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EDITORIAL 
par le colonel Philippe MARTIN, président de l’ANORI 
 

 
L’année 2016 fut une année prépondérante pour la réserve militaire, avec 
notamment la création du Commandement Terre pour le Territoire 
National (COM TN) et la Garde Nationale. 
 
Sans conteste, le climat de crise que connaît la France, depuis l’année 
2015, a réveillé les consciences et la nécessité de faire appel à la Nation 
et, à travers elle, aux réservistes pour participer à l’effort de « guerre » 
dans le but de protéger notre territoire national et nos concitoyens. 
 
L’armée de Terre a su répondre rapidement et correctement à cette 
subite demande pour venir renforcer les unités d’active, lourdement 
mises à contribution dans l’opération Sentinelle. Elle a pu le faire, car 
depuis plusieurs années, déjà, elle avait anticipé et travaillé sur la montée 
en puissance de sa réserve d’emploi, principalement en portant son effort 
budgétaire sur les forces terrestres et principalement sur l’emploi de ses 
unités élémentaires de réserve. Nous pouvons constater que 
l’augmentation sensible des budgets alloués, ces dernières années, a 
permis de dégager des marges de manœuvre en termes d’accroissement 

du nombre de réservistes ainsi que de leurs jours d’activités. 
 
La création de la  « Garde Nationale » est un concept qui va permettre de toute évidence de sortir la réserve de la 
pénombre, voire de l’ombre dans laquelle elle était plongée depuis la Loi de 1999. Inutile de rappeler que jusqu’à 
présent, une très grande majorité de Français ignoraient son existence. Le terme, lui-même, de garde nationale 
apporte une meilleure visibilité et une meilleure compréhension de la réserve. La globalisation et la transversalité des 
différentes réserves des armées, des services, de la gendarmerie nationale et de la police nationale pourront 
répondre avec plus d’efficacité aux différents problèmes en suspens et à toutes les attentes des réservistes. 
 
Depuis un an, tant au niveau du COM/TN pour l’armée de Terre que de la Direction du Projet « Réserve 2019 » pour 
le MINDEF, de très nombreuses études, mobilisant des dizaines de groupes de travail, sont menées à un rythme 
effréné, pour la rénovation des réserves, en général, dans tous les domaines : du recrutement à l’emploi, en passant 
par la gestion, la formation etc… 
 
Il est utile de rappeler que depuis 1999, de nombreuses études ont été 
menées, notamment par le Conseil Supérieur de la Réserve Militaire, 
mais beaucoup se heurtant à des considérations liées à des décisions 
interministérielles, voire à la Loi, la plupart restaient lettre morte. 
Circonstance atténuante, à ce moment-là, la réserve ne représentait 
pas franchement une priorité. 
 
Dans la conjoncture actuelle, particulièrement favorable et propice, il 
est maintenant urgent de conduire les études à leur terme, et que des 
mesures concrètes et ambitieuses soient prises, pour une réserve 
totalement rénovée et efficiente.  
 
Mais aussi pour que le réserviste puisse obtenir un véritable statut lui 
permettant de remplir pleinement son rôle de militaire ou de policier, au 
profit de la sécurité du territoire et de la protection de sa population. 
 
Si 1999/2008 a été un petit pas hésitant, 2009/2015 un pas d’adulte 
mieux assuré, gageons que 2016/2020 soit un grand bond en avant, 
pour la Réserve. 
 
 
Colonel (r) Philippe MARTIN 
Président de l’ ANORI 
Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie 
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Le Mot du Père de l’Arme  
par le général de brigade Pierre GILLET 
 
Appelé à l’honneur de présider le modèle de l’Infanterie actuelle et future, je suis 
heureux de pouvoir compter sur l’ANORI ainsi que l’ensemble des associations 
pour soutenir mon action et celle de tous les fantassins.   
 

L’école de l’Infanterie est installée à Draguignan aux côtés de l’école d’Artillerie 
depuis 2010 et elle y a trouvé maintenant toute sa place. Actuellement, les deux 
écoles avancent sur un projet commun : le développement du Pôle Provence, 
ayant pour objet de valoriser la formation des cadres au combat et la préparation 
opérationnelle de haut niveau qui est donnée au sein de la garnison Draguignan 
– Canjuers.    
 

Plus que cela, l’Infanterie est en marche pour reprendre toute sa place au sein 
de l’armée de Terre avec le développement du programme Scorpion et l’arrivée 
cette année d’une nouvelle Arme Individuelle du Futur - le fusil d’assaut HK 416 - 
ainsi que le renouvellement successif des équipements militaires. Le fantassin se 
construit autour de ce nouveau modèle, dans le but de combattre l’ennemi et de 
défendre au mieux la population et son territoire.  
 

Dans le domaine des traditions, le CEMAT a décidé que le musée de l’Infanterie 
rejoindra Draguignan au sein d’un pôle muséal à l’échéance 2019 - 2020. Ce 
projet d’envergure nécessitera l’appui de toutes les forces vives de l’Infanterie et 
je sais pouvoir compter sur votre association pour m’y aider. J’espère pouvoir, l’année prochaine, vous indiquer des 
pistes possibles pour la mobilisation de vos énergies. 
 

L’image de l’armée de Terre, et de l’Infanterie en particulier, se reflète aujourd’hui plus que jamais dans l’esprit de 
nos concitoyens. Je tiens à remercier l’ANORI qui nous offre la chance d’entretenir davantage ce lien privilégié et de 
porter haut ses valeurs. 
 

 
 

________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Biographie du général de brigade Pierre GILLET 
 

Le général de brigade Pierre GILLET est né le 15 août 1963 à Strasbourg.Admis à l’Ecole spéciale militaire de Saint-Cyr 
Coëtquidan en septembre 1985, il intègre la promotion "Cadets de la France libre". A l’issue de ses trois années de 

scolarité, il rejoint l’école d’application de l’Infanterie (EAI) à Montpellier en septembre 1988. 

Il choisit de servir au 2e régiment étranger d’infanterie à Nîmes qu’il rejoint le 1
er 

août 1989. Après trois années de chef de 
section de combat, il sert en qualité d’officier adjoint avant de se voir confier le commandement de la compagnie d’éclairage  

et d’appui de 1994 à 1996.  

En 1996, il rejoint l’école d’application de l’infanterie comme instructeur des jeunes lieutenants.  

En 2000, après avoir réussi le concours de l’école de guerre, il suit la scolarité de la 8
e 

promotion du Collège Interarmées de 
Défense (CID).  

En 2001 il rejoint l’état-major du commandement de la légion étrangère comme chef du bureau études (relations de la légion 

avec l’extérieur et adaptation des directives et textes « armée de terre » au statut particulier « titre étranger »).  

De 2003 à 2006 il est affecté au bureau politique des ressources humaines de l’état-major de l’armée de Terre (EMAT), 
comme chef de section études et synthèse des politiques catégorielles (officiers, sous-officiers et militaires du rang).  

De 2006 à 2008, il commande le 2e régiment étranger d’infanterie à Nîmes. 

De 2008 à 2009, il est affecté à Paris comme auditeur au Centre des Hautes Etudes Militaires (CHEM) puis, à compter de 
juillet 2009, il rejoint l’Etat-Major des Armées (EMA) comme adjoint à la division des ressources humaines.  

En juillet 2011 il prend les fonctions de chef du J5 et adjoint planification du Centre de Planification et de Conduite des 

Opérations de l’EMA. 

Il est nommé au grade de général de brigade le 1 er août 2014 et prend le commandement de la 6 e brigade légère blindée 
à Nîmes. Outre ses fonctions de délégué militaire départemental du Gard et de commandant d’armes de la place de Nîmes, 

il est nommé parallèlement commandant de la base de défense de Nîmes-Orange-Laudun. 

Le 01 août 2016, il est nommé général commandant des écoles militaires de Draguignan, commandant de la base défense de    
Draguignan, commandant de l’école de l’infanterie et commandant d’armes de la garnison de Draguignan-Canjuers. 

Au cours de sa carrière, le général GILLET a été engagé sur plusieurs théâtres d’opérations extérieures : au Tchad 

(opération Epervier), en Arabie Saoudite et en Irak (1 ère Guerre du Golfe), à Djibouti (opération Iskoutir), à deux reprises à 

Sarajevo (FORPRONU 2 et brigade multinationale), à deux reprises en République centrafricaine (EFAO et opération Boali) 
et en République de Côte d’Ivoire (opération Licorne). 

Marié et père de sept enfants, le général Pierre GILLET est officier de la Légion d’Honneur, officier de l’Ordre national du 

mérite, titulaire de la Croix de guerre des théâtres d’opérations extérieures avec étoile de vermeil, et de la Croix de la valeur 

militaire avec étoile de bronze.  
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La Réserve Opérationnelle des Forces Terrestres sur tous les fronts 
par le général de division Hubert TREGOU, Général Adjoint Cohérence du CFT 
 

L’année 2017 s’ouvre, pour la réserve, sur une trajectoire d’emploi inégalée et sur des 
perspectives d’évolutions importantes. 
Considérée, depuis la suspension de la conscription, comme une force d’appoint, la 
réserve n’avait pas connu, pendant les vingt dernières années, de changement 
important ni de réforme de fond, alors que l’armée de Terre s’était entièrement 
professionnalisée.  
Cette situation a littéralement été bouleversée par deux facteurs nouveaux : 
- le choix du général chef d’état-major de l’armée de Terre (CEMAT) de réorienter 

les priorités en plaçant l’armée de Terre au cœur de la posture de protection 
Terrestre, choix qui s’est traduit, en particulier, par la création du commandement 
Terre du territoire national (COMTN) ; 

- l’émergence d’une menace concrète et directe avec des attentats perpétrés sur le 
sol de la République (Charlie hebdo, Stade de France, Bataclan, Nice, Saint 
Etienne du Rouvray…). 

Dès lors, sur le territoire national, la résilience de la Nation devenait la meilleure 
défense. La réserve, par nature, incarne cette résilience. Elle a donc trouvé très 
naturellement, dans cette posture et face à cette menace, sa place et sa légitimité. 
Ces faits, encouragés par une volonté politique forte traduite par un effort budgétaire à hauteur de l’enjeu

1
 et un 

sentiment national largement répandu, engagent l’armée de Terre dans la voie d’une refonte complète de sa 
composante réserve. Le recrutement, la gestion, la doctrine et l’emploi, tout est aujourd’hui passé en revue pour faire 
de cette réserve un outil performant, répondant aux enjeux de sécurité qui s’annoncent prégnants et durables. 
 
2016 a constitué l’an un de cette révolution et la réserve a été au rendez-vous. 
Sur le front du recrutement d’abord, dans le cadre d’un objectif de 24 282 réservistes réalisés au 1

er
 janvier 2019 

contre 16 000 en 2015… Ainsi l’objectif intermédiaire fixé pour 2016 de 17 814 engagements à servir dans la réserve 
(ESR) a été dépassé (+937 au 31 décembre). Cette performance qui atteste de la bonne santé de la réserve et de la 
dynamique des régiments pour recruter, permet d’aborder l’année 2017 avec un certain optimisme. Le recrutement 
des sous-officiers constitue une priorité. Cette dynamique positive doit être entretenue pour atteindre les objectifs 
2017 (20 883) et 2018 (24 282), en poursuivant l’effort de recrutement et en portant une attention toute particulière 
sur la fidélisation. Cette dernière s’améliore sur les derniers mois. Cette amélioration est à rapprocher de l’intérêt et 
de l’emploi que connait aujourd’hui la réserve.  
 

Sur le front de l’emploi, en effet, la réserve a bénéficié, en 2016, d’un effort particulier avec un taux d’activité moyen, 
dans les forces terrestres, de 34,6 jours par réserviste et un objectif fixé à 37 jours en 2017, alors qu’il n’était en 2015 
que de 27 jours. 
Cette mobilisation de la réserve a été marquée par des concentrations sur les périodes de vacances scolaires, 
périodes plus propices à la disponibilité des réservistes, avec des pics atteints pendant l’été : 1 400 réservistes par 
jour déployés sur le territoire national pendant les trois premières semaines d’août ! Plus de 950 réservistes 
déployés durant les deux dernières semaines de l’année !  
La moyenne du deuxième semestre 2016 est de 580 réservistes déployés par jour. 
 
Ces réservistes sont employés en « organique » au sein de groupes de réservistes, intégrés dans des compagnies 
d’active ou en autonome : par exemple, le 24

e
 régiment d’infanterie (24

e
 RI) arme une section en auto-relève sur 

Paris pendant six mois depuis janvier 2017… Ils le sont également à titre individuel au sein des unités d’active 
déployées. Leur fierté est d’être reconnus pour leur efficacité et leur aptitude à être engagés au coude à coude avec 
leurs camarades d’active, sans que la différence entre eux ne soit perceptible. Elle est légitime et la reconnaissance 
dont ils bénéficient au sein de leurs formations est méritée. Elle est le fruit d’une formation intensive et d’une 
préparation opérationnelle standardisée, avec le même niveau d’exigence et de rigueur que pour un soldat d’active. 
Il est à noter que ~ 50 % des réservistes sont déployés sur Sentinelle, ~ 50 % sont déployés sur la protection 
défense (PRODEF) des régiments ou sur des renforts CUIRASSE. 
 

  

                                                
1
 23 M€ en 2015, 40,3 M€ en 2016 et 54,5M€ programmés pour 2017 pour les réserves des FT. 
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En outre le concept de « Guépard réserve » en vigueur avant les attentats a été supprimé pour donner à l’emploi 
toute sa dimension : un réserviste n’est pas en alerte, s’il est disponible, il est immédiatement engagé.  
 

Il faut savoir que chaque brigade de l’armée de Terre et quatre commandements spécialisés
2
 disposent d’un état-

major tactique de réserve (EMT/R), fort de 24 réservistes, apte à être engagé pour diriger jusqu’à cinq unités 
élémentaires en préparation opérationnelle ou pour des missions particulières et dédiées. Quatre de ces EMT ont été 
engagés en renfort d’un EMIAZDS

3
 , deux EMT/R (11

e
 BP et COMLOG) ont assuré l’organisation et la conduite de 

l’exercice VORTEX 2016. Cette exercice, qui sera désormais reproduit chaque année, a eu lieu pour la première fois 
au mois d’avril 2016, il a permis le rappel de 1 400 réservistes de la RO2 (réserve opérationnelle constituée par le 
personnel ayant quitté le service depuis moins de cinq ans et soumis à obligation de disponibilité), un EMT/R 
(COMLOG) a organisé la période de formation militaire initiale réserve (FMIR) nationale à la COURTINE, pour 120 
recrues, pendant les vacances de la Toussaint 2016… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
En parallèle et parce que la réserve est indispensable à la conduite des opérations, en 2016, ce sont 139 
réservistes qui ont participé aux opérations extérieures dans des fonctions demandant souvent des qualifications 
particulières et élevées.  
S’il fallait s’en convaincre, preuve est faite que la réserve vit au rythme des forces terrestres ; mieux que ça, elle 
permet aux forces terrestres d’honorer leur contrat et de tenir le rythme dans la durée. Sans l’apport de la réserve 
l’édifice ne tiendrait pas aussi bien.  
 
2017 sera l’année des évolutions et de la refonte. 
 
Les résultats des seize études et expérimentations en cours, lancées sous l’égide du COMTN, et les décisions qui 
seront prises dans tous les domaines : recrutement, formation, organisation, équipement, catégorisation, 
simplification administrative, sont de nature à changer profondément la réserve pour en faire un corps plus réactif, 
plus présent et permanent aux côtés de l’active.  
 
Certaines évolutions sont déjà en place : création de la garde nationale en interministériel, modification et 
modernisation du processus de recrutement, avec la mise en place d’un outil dédié, qui devrait être opérationnel au 
cours du premier semestre 2017… 
D’autres sont en cours : évolution des cursus et des contenus de formation, action sur les délais de paiement des 
soldes, simplification administrative et réglementaire… 
D’autres enfin ne verront le jour qu’en fonction des résultats de ces 16 études et expérimentations en cours : gestion, 
doctrine, organisation, structure du 24

e
 RI, catégorisation, sédentarisation, adossement, maillage territorial et 

problématique des départements sans présence d’unités militaires Terre… 
 

En somme, en 2016, la réserve a, à la fois, fait la preuve de sa capacité à honorer le contrat qui lui a été fixé, et 
montré les limites du dispositif existant. Celui-ci a été conçu, il faut s’en souvenir, pour un nombre de réservistes 
limités et hors du contexte d’emploi actuel sur le territoire national. Ce dispositif empreint de lourdeurs administratives 
et générateur de délais et de difficultés internes mais aussi de limitations réglementaires, voire légales, dans la 
relation avec les employeurs ne parait plus adapté aux exigences de la situation actuelle.  
 
L’ambition portée par le général CEMAT et l’exigence imposée par la situation : persistance de la menace, nous 
engagent collectivement à réfléchir à la meilleure organisation et aux mesures à prendre pour garantir à l’armée de 
Terre le recours à une réserve plus réactive, encore plus efficace et encore mieux formée. C’est tout l’enjeu des 
travaux en cours qui devront permettre un emploi optimal et une augmentation conséquente des effectifs si le besoin 
s’en faisait sentir. L’objectif est de taille mais la perspective est prometteuse. 
 
 

Général de division Hubert TRÉGOU  
Général adjoint cohérence du Commandement des Forces Terrestres  

                                                
2
 6 BIA (la BFA n’est pas concernée), BAC, COMRENS, COMSIC, COMMF, COMLOG. 

3
 9

e
 BIMa et 2

e
 BB à Lyon et 11

e
 BP et COMSIC à Marseille. 
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Les spécificités de l’Infanterie de Marine (1/2) 
par le général de brigade Philippe DELBOS, commandant l’EMSOME 
 
Les soldats des Troupes de marine appartiennent à l’armée de Terre depuis 1901. 
Depuis la loi n°67- 1102 du 20 décembre 1967, le personnel de l’infanterie de 
marine et de l’artillerie de marine est intégré dans une arme unique dont la 
vocation principale est de servir outre-mer. A leur tête depuis le 1

er
 août 2016, le 

général DELBOS commandant de l’état-major spécialisé pour l’outre-mer et 
l’étranger (EMSOME) et père de l’Arme des Troupes de marine, revient sur les 
missions de son état-major.  
 
Implanté à la caserne Guynemer de Rueil-Malmaison (92), à l’Ecole militaire à Paris 
(75) et à Fréjus (83), l’EMSOME est né le 1

er
 juillet 2016 de la transformation de l’école 

militaire de spécialisation de l’outre-mer et de l’étranger en état-major, tête de chaîne 
organique pour l’OME.  
 
En effet, dans le cadre du nouveau modèle de l’armée de Terre Au contact, le CEMAT a 
voulu placer les formations terrestres de l’outremer et de l’étranger sous un 
commandement organique possédant l’expertise de l’OME. L’EMSOME est devenu un 
état-major sous la tutelle du commandement des forces terrestres. 
 
L’EMSOME a donc désormais la responsabilité organique des onze formations 
terrestres stationnées OME et garantit leur performance en liaison avec les COMIA et les commandements et 
directions de l’armée de Terre. L’état-major élabore les directives, organise, coordonne et pilote l’ensemble des 
domaines qui participent à la capacité opérationnelle des formations terrestres OME. 
 
La satisfaction des besoins des unités est également du ressort de l’EMSOME. Interface entre les régiments, le CFT 
et l’EMAT, le champ d’action de ce nouvel état-major couvre les domaines des RH, de la chancellerie, de la 
logistique, de l’entraînement spécialisé et de tout ce qui concourt à la préparation opérationnelle. L’EMSOME 
contribue par ailleurs à la définition de la politique des forces terrestres OME, avec pour objectif de valoriser la 
capacité d’entraînement interarmes et interarmées et les capacités de manœuvre et de tir. 
 
Organisme historiquement dédié à la formation à 
l’interculturalité et maison mère des Troupes de marine, 
l’EMSOME a conservé intégralement sa mission de 
formation et de préparation au service outre-mer et à 
l’étranger au profit du personnel des armées, soit dans le 
cadre d’une affectation, soit dans celui d’une mission de 
courte durée ou d’une opération extérieure. En 2016, plus 
de 15 000 stagiaires ont été formés. 
 
L’EMSOME assume ainsi de nouvelles missions, 
complémentaires de ses missions initiales, et renforce 
son expertise de l’OME au profit de l’armée de Terre. Il 
conserve son acronyme, son drapeau et son insigne. 
 
Mission : tête de chaine des formations terrestres 
outre-mer et étranger 
 
L’EMSOME a pour mission d’assurer la tutelle et le soutien de onze régiments de l’armée de Terre situés outre-mer 
et à l’étranger. Ceux-ci sont répartis sur dix territoires dans les DOM-COM (Martinique, Guyane, Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie, La Réunion et Mayotte), en Afrique (Gabon, 
Djibouti et Côte d’Ivoire) et au Moyen-Orient (Emirats 
arabes unis). 
 
Parmi ces onze unités sous la tutelle organique de 
l’EMSOME, huit appartiennent aux Troupes de marine : 
9

e
RIMa, 33

e
RIMa, 43

e
BIMa, 6

e
BIMa, 5

e
 RIAOM, 

2
e
RPIMa, RIMaP-NC et RIMaP. A celles-ci s’ajoutent le 

3
e
 REI, le 5

e
 RC et le Détachement de Légion étrangère 

de Mayotte (DLEM). 
 
Mission : formation à l’interculturalité 
 
Les territoires, théâtres et zones d’opération se 
caractérisent tous par un environnement physique, 
culturel et humain qui leur est propre. La vocation 
première de l’EMSOME consiste en l’acculturation 

5
e
 RIAOM 

9e RIMa - Guyane 
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préalable des soldats envoyés en mission hors de l’hexagone. Il s’agit de leur donner les “clefs de compréhension” 
qui permettront aux unités et au personnel de s’adapter et de s’intégrer au mieux, avec un comportement adapté, et 
faciliteront ainsi la réussite de la mission. Cette acculturation permet aux soldats et, chaque fois que possible, à leurs 
familles d’appréhender plus justement leur expatriation et leur mission dans un but opérationnel. L’EMSOME assure 
de manière permanente la formation sur 30 destinations avec ses instructeurs spécialisés.  
 
Mission : maison mère des Troupes de marine 
 
A la tête de l’EMSOME, le père de l’Arme est garant des traditions et de la cohésion des Troupes 
de marine. Il élabore et conduit toutes les actions visant à valoriser le patrimoine culturel de l’Arme 
et à transmettre et pérenniser ses valeurs humaines pour renforcer la capacité opérationnelle de 
l’armée de Terre. Gardien des traditions, le père de l’Arme est l’interlocuteur de l’état-major de 
l’armée de Terre (bureau organisation) pour ce qui ressort du patrimoine culturel de l’Arme et des 
unités (appellations, filiations, emblèmes, fanions, insignes…) en s’appuyant sur l’expertise du 
conservateur du musée des TDM et de son équipe. La maison mère organise le rassemblement 
national annuel des Troupes de marine à Fréjus et soutient l’action de la fédération des 
associations des Troupes de marine (FNAOM-ACTDM). Elle réalise également les publications de 
l’Arme (L’Ancre d’Or-Bazeilles et l’Almanach du marsouin) avec le comité national des traditions 
(CNT). 

Les Troupes de marine : IV siècles d’histoire 
 
Constituées dès 1622 pour tenir garnison outre-mer, les Troupes de marine ont acquis une culture marquée par leur 
double spécificité d’emploi hors du territoire métropolitain dans le cadre d’affectations dans la durée et d’expertise de 
l’amphibie.  
 
Cette propension naturelle au service outre-mer et à 
l’étranger détermine un savoir-faire et un savoir être, 
tous deux particuliers, caractérisés par la curiosité 
d’esprit, le goût de l’aventure et des horizons 
nouveaux, la pugnacité ainsi qu’un style de relations 
humaines fondées sur l’attention portée à autrui quel 
que soit son rang. L’amphibie (assaut et prise de 
contrôle de zone en bordure maritime) est aussi une 
spécialité historique des Troupes de marine. De nos 
jours, l’expertise et les savoir-faire particuliers liés à 
ce type de mode opératoire sont entretenus dans les 
formations de l’arme, notamment la 9e brigade 
d’infanterie de marine. 
 
Professionnalisés de longue date, les marsouins 
(infanterie de marine) et bigors (artillerie de marine) 
sont depuis toujours au cœur de l’action sur tous les 
théâtres d’opérations extérieurs, fidèles à l’esprit de sacrifice qui a animé les soldats de la Division bleue engagés 
dans la défense du sanctuaire national à Bazeilles les 31 août et 1er septembre 1870, haut fait d’armes fondateur de 
leurs traditions et symbole de leur cohésion. Les Troupes de marine, appelées troupes coloniales de 1901 à 1958, se 
présentent comme un élément original dans le paysage des forces terrestres françaises. 
 
Cette originalité tient d’abord à leur vocation naturelle à 
servir outremer ainsi qu’au recrutement significatif 
d’autochtones issus des anciennes possessions 
coloniales jusqu’en 1960. En effet, le décret impérial du 
21 juillet 1857 donne une existence légale au premier 
corps de tirailleurs sénégalais mis sur pied dès 1853. 
Sur le même type apparaissent successivement les 
tirailleurs gabonais, haoussas, annamites (1879), 
tonkinois (1884), sakalaves, soudanais (1892). La 
France peut alors compter dans ses rangs des hommes 
dotés d’excellentes qualités guerrières. Ces soldats 
indigènes combattirent, avec dévouement et courage, 
aux côtés des soldats de métropole, dans les différents 
confits de la Grande Guerre à l’Algérie. Son originalité 
réside ensuite dans le fait que cette arme regroupe en 
son sein quatre grandes fonctions opérationnelles 
partagées avec d’autres armes de l’armée de Terre que sont l’infanterie, l’arme blindée cavalerie, l’artillerie et les 
transmissions. 
 
A cela il faut ajouter les 7 formations du service militaire adapté (SMA) qui participent au développement économique 
et humain des DOM-COM et représentent une grande réussite de la culture TDM. 
  

Centre d’aguerrissement 
La Réunion 



 

 

LE MOT DES CHEFS 
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La réserve troupes de marine 
 
Chaque régiment troupes de marine, en métropole ou dans les DOM COM, compte une compagnie de réserve. 
Leurs marsouins et bigors renforcent leurs camarades d’active, notamment dans les opérations intérieures à l’image 
de l’opération SENTINELLE en métropole ou dans le cadre de l’opération HARPIE pour les marsouins réservistes du 
9e RIMa en Guyane.   
 
Sujet développé dans le prochain numéro. 
 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Biographie du général de brigade Philippe DELBOS, commandant l’EMSOME 
 

Général Philippe Delbos, commandant l’état-major spécialisé pour l’outre-mer et l’étranger depuis le 1er août 2016. 
 

- Né le 31 octobre 1960. 
- Marié et père de 4 enfants. 
- Général depuis le 1er janvier 2017. 
- Chevalier de la Légion d’Honneur et officier de l’ordre national du mérite. 
- Participation aux missions et opérations en Afghanistan (2012), Gabon (1995), Rwanda (1994), Tchad (1993), 
Comores (1989), Nouvelle Calédonie (1987). 
 
2014 - 2016 Chef du noyau clé de l’« OperationHeadquarters » (OHQ) du centre de Planification et de conduite 

des Opérations (CPCO) de l’état-major des armées ; 
2011-2014 Chef de bureau G5 « études et plans » du corps de réaction rapide européen (Eurocorps) à 

Strasbourg ; 
2012  « Executiveofficer » du chef d’état-major de la force internationale d’assistance à la sécurité (ISAF) 

et commandant de l’opération PAMIR à Kaboul en Afghanistan. 
2009-2011 Officier d’échange, chef  de section J35 « opérations futures » de l’état-major interarmées de force 

(FHQ) à Ulm en Allemagne. 
2007-2009 Officier traitant relations internationales « Allemagne et Europe centrale » de l’état-major des 

armées. 
2005-2007 Chef de corps du 33e Régiment d’Infanterie de Marine à Fort de France (33e RIMa). 
2003-2005  Directeur de projet SIPREFOR à l’état-major de l’armée de terre. 
2001-2003  Chef du bureau opérations instruction du Régiment d’infanterie de Marine du Pacifique de Nouvelle 

Calédonie (RIMaP-NC). 
1999-2001  Breveté de l’école de guerre allemande Führungsakademie à Hambourg 
1997-1999  Diplôme d’ingénieur de l’ENSTA (Techniques Avancées) à Paris 
1995-1997  Chef de préparations militaires terre et supérieure au CIPM de Versailles - Diplôme d’Etat-Major en 

1995 - Admis à l’EMSST en 1997 
1991-1995  Commandant de la 3e compagnie du 3e régiment de parachutistes d’infanterie de marine à 

Carcassonne (3e RPIMa). 
1989-1991 Chef de section de combat puis adjoint du commandant de compagnie au 2e régiment de 

parachutistes d’infanterie de marine à La Réunion (2e RPIMa). 
1986-1989 Chef de section de combat au 6e régiment de parachutistes d’infanterie de marine à Mont de 

Marsan (6e RPIMa). 
1985-1986 Stage d’officier d’infanterie EAI Montpellier. 
1982-1985  Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr - Promotion Général de Monsabert. 
 

  

Le Père de l’Arme et les Emblèmes TDM à Fréjus le 31 aout 2016 
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Phase intensive de préparation opérationnelle au 8e RPIMa 
Les marsouins parachutistes s’entraînent sans relâche 
 
Préparation opérationnelle avant projection sur le territoire national 
 
Après les exercices Colibri (du 19 au 29 septembre), Port-
Lyautey (du 10 au 14 octobre) et Pégase (du 1er au 4 
novembre), dont les objectifs étaient de développer 
l'interopérabilité interarmes, interarmées, mais également 
interalliés, le 8e RPIMa vient d’achever une phase 
intensive de préparation opérationnelle par son camp 
régimentaire, tenu du 14 au 23 novembre dernier. 
 
L’état-major tactique (EMT), la compagnie de 
commandement et de logistique (CCL), ainsi que les 1e, 
2e, 3e et 4e compagnies de combat ont ainsi bénéficié des 
infrastructures du camp de Caylus pour poursuivre leur 
préparation opérationnelle dans les domaines spécifiques 
du tir, du sauvetage au combat (SC1), du combat en zone 
urbaine, ou bien encore de la réappropriation du VAB, 
dont la conduite en tout terrain. 
 
Une occasion de centrer l’entrainement sur la reprise des fondamentaux individuels et collectifs mais également sur 
les savoir-faire de base des groupes de combat. Dans le domaine particulier du tir, chaque unité a ainsi eu 
l’opportunité de mettre en œuvre de jour comme de nuit l’intégralité de son armement individuel, sur les différents 
parcours groupe ; ou bien collectif, sur les champs de tir spécialisés, et ainsi enchainer les tirs d’AT4CS (roquette 
anti-char), de missiles Eryx ou bien encore de mortiers de 81mm.  
 
Le village de combat de Jeancousy a quant à lui permis de driller les cadres d’ordre et les progressions en milieu 
urbain. Il aura également été le théâtre de restitutions SC1 (Sauvetage au Combat) s’inscrivant au plus près de la 
réalité des engagements des forces armées.  
 
Après cette intense phase de préparation opérationnelle, le régiment se tourne désormais vers une nouvelle 
séquence d’engagement sur le territoire national. Les 2e et 3e compagnies de combat ont d’ores et déjà pris le 
chemin de l’Île-de-France et de Marseille. En février prochain, l’EMT, la compagnie d’appui ainsi que les 1e et 5e 
compagnies de combat seront à leur tour projetées dans la capitale afin d’assurer la protection des Français et 
d’empêcher, en appui des forces de sécurité intérieures, les terroristes d’agir. 
 
Entraînement et passation de commandement pour la Compagnie de Réserve 
 
Le second semestre 2016 a été encore 
une fois bien rempli pour la compagnie de 
réserve du 8

e
RPIMa. Suite à la création de 

la 5
e
 Compagnie de Combat, héritière de la 

Compagnie Portée, la Compagnie de 
Réserve est devenue la 10

e
 compagnie. 

Peu de temps après, son Commandant 
d’Unité, le capitaine William a transmis son 
commandement au Lieutenant Thomas. 
 
Au cours des six derniers mois de l’année, 
la Compagnie de Réserve a multiplié les 
entrainements. L’ensemble des domaines 
nécessaires à la projection en mission 
SENTINELLE a été couvert : séances de tir 
de combat, Techniques d’Interventions 
Opérationnelles Rapprochées, Rappel sur 
le cadre d’action, Formations NRBC, 
Sauvetage au Combat,… 
 
En parallèle, les réservistes de la 10

e
 Compagnie ont continué à servir au profit de Régiment, à la fois sur des 

exercices avec des militaires d’active, par exemple en tant que plastron, mais également en mission opérationnelle 
de protection sur le Territoire National. 
 
Pour s’engager au 8

e
RPIMa : 

 

- téléphoner au 05 63 62 55 72 

- se connecter sur facebook : 8ERPIMA (https://fr-fr.facebook.com/8eRPIMa/)  

Défilé de la 10
e
 Compagnie devant le Drapeau du Régiment  

lors de la Passation de Commandement. 

Un Marsouin-Parachutiste du 8
e
RPIMa regagnant sa section  

après un saut, lors de l’exercice Colibri 
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Réservistes au CNEC-1er CHOC 
En pointe…Toujours ! 
 
Le métier d’instructeur commando est certes passionnant mais reste exigeant et 
difficile. Spécialistes des activités à risque, parcours d’audace, explosifs, corps à corps, 
franchissements verticaux et humides, combat sur les arrières, les instructeurs portent 
une grande responsabilité. 
 
Face à la diminution du personnel d’active qualifié, le CNEC-1

er
CHOC fait appel à la 

ressource des instructeurs réservistes. Au nombre de 6, ils sont pleinement employés 
au groupement d’instruction des stagiaires (GIS) et intégrés dans les brigades de 
formateurs. 
 
Totalement disponibles et compétents, leur expérience reconnue est essentielle pour le bon fonctionnement des 
différents stages. Recyclés régulièrement, soucieux de se maintenir en pleine condition physique, ils participent 
pleinement à la sécurité de l’instruction et contribuent à 
transmettre l’esprit des « Chocs ». Le CNEC-1er Choc recrute des 
réservistes qualifiés : n’hésitez pas à vous faire connaître ! 
 
Historique du CNEC - 1

er
CHOC  

 
Le CNEC-1er Choc a été créé le 1er janvier 1964, à la suite de la 
dissolution de la 11ème demi-brigade parachutiste de choc. Il  est 
l’héritier des traditions du Bataillon de choc, créé en 1943 à 
Staouéli en Algérie, qui participa à  la Libération de la France, en 
s’illustrant notamment en Corse, à  l’île d’Elbe, à  Toulon et dans 
les Vosges. 
 
De 1947 à 1948, le 1er Bataillon Parachutiste de Choc, projeté en 
Indochine, participe à une douzaine d’opérations aéroportées et 
terrestres. Aux ordres du commandant Clauzon, il s’illustre lors de 
la prise du réduit vietminh de Bac Khan. Il est dissout en 1956. 
 
Le 11ème Bataillon Parachutiste de Choc est mis sur pied dans la 
citadelle de Mont-Louis en octobre 1946. Il est rattaché au service 
action (SA) du contre-espionnage français à la disposition du 
Premier Ministre. L’efficacité du 11ème Choc conduit le 
commandement à transformer cette unité en demi-brigade 
comprenant le 11ème Choc et le 12ème BPC, qui prend garnison 
à Calvi en 1955. En 1957, ce dernier devient 1er Bataillon 
Parachutiste de Choc et reprend l’insigne et les traditions de cette 
ancienne unité. La 11ème DBPC participera activement à la 
Guerre d’Algérie au travers d’un groupement de marche (GM1).  
 
En décembre 1963, la 11ème DBPC est dissoute. Une partie des 
hommes, de ses techniques et de ses savoir-faire sont repris par 
le Centre National d’Entraînement Commando (CNEC) qui voit le 
jour le 1er janvier 1964. Il reçoit le drapeau du 1er Régiment de 
Choc et l’écusson du 11ème Choc et s’installe tout naturellement à 
Mont-Louis et Collioure. En juin 1965, il devient dépositaire du 
drapeau du 1er Régiment de choc, des fanions des six Bataillons 
de Choc de la 1ère Armée Française et du fanion du Corps Léger 
d’Intervention.  
 
En 1984, le CNEC prend l’appellation : CNEC-1er Régiment de 
choc. L’écusson et l’insigne du 11ème Choc sont alors remplacés 
par l’écusson et l’insigne du 1er Régiment de choc. Il garde 
l’appellation, le drapeau et la devise du 1er Régiment parachutiste 
de choc. « EN POINTE…TOUJOURS ! » 
 
 

 
  

D. CHAPPEY 
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Sécurité privée et terrorisme 
par Dorothée LOBRY et José SIERES 
 
Janvier 2017 
«  La France est en guerre contre le Terrorisme, le djihadisme et l’islamisme radical (…) »  Ces propos du 
Premier Ministre Manuel VALLS, tenus à la tribune de l’Assemblée Nationale le 13 Janvier 2015 soulignent la gravité 
de la situation. 
 La sphère de la sécurité publique est mobilisée aujourd’hui face aux risques terroristes et affronte la « guerre contre 
le terrorisme ». Depuis plus de deux ans, après les attentats de Charlie Hebdo, début d’une vague de terrorisme en 
France, le secteur de la sécurité affiche une croissance qui devrait durer.  
Depuis les attentats de janvier 2015, la France a connu une demi-douzaine d’attaques d’une ampleur sans 
précédent, auxquelles a répondu un effort sécuritaire qui se constate à l’entrée de la plupart des lieux publics. La 
sécurité est un secteur où le déclenchement d’achat est très émotionnel, ce qui s’est vérifié  après chacune des 
attaques en France.  
Selon L’Atlas annuel publié fin septembre par « En toute sécurité », le secteur de la sécurité privée a doublé son 
rythme de croissance en 2015 pour atteindre 4,3%. L’impact des attentats sur l’activité est estimé à 200  Millions 
d’Euros supplémentaires. Les prévisions en 2016 sont estimées à plus de 5%. 
« Les entreprises privées, sont appelées à jouer un rôle de plus en plus important dans la lutte contre le terrorisme et 
notamment dans le secteur de l’internet puisqu’en effet c’est par les moyens informatiques que la recherche des 
individus soupçonnés d'entreprise terroriste peut se faire principalement, (…) »  
Les entreprises ont aujourd’hui des obligations dans la lutte contre le terrorisme, que ce soit dans le cadre de l’état 
d’urgence ou en dehors de ce dernier (I) mais au-delà de ces obligations légales des initiatives existent (II). 
 
I /Des obligations légales 
 
A /dans le cadre du régime de l’état d’urgence 
 
L'état d'urgence, en vigueur depuis les attentats du 13 novembre 2015,  a été prolongé pour la cinquième fois jeudi 
15 décembre 2016 jusqu'au 15 juillet 2017. 
L’état d’urgence est une mesure exceptionnelle prévue par la loi n°55-385 du 3 avril 1955 décidée par le Conseil des 
ministres, soit en cas de péril imminent résultant d’atteintes graves à l’ordre public, soit en cas de calamité publique 
(catastrophe naturelle d’une ampleur exceptionnelle) qui peut être déclaré sur tout ou une partie du territoire. Il s’agit 
d’un dispositif juridique d’exception qui a pour principale conséquence de doter le pouvoir exécutif, représenté sur 
l’ensemble du territoire par les préfets, de pouvoirs d’investigation exceptionnels. 
Dans ce contexte, les préfets ou le ministre de l’Intérieur sont autorisés à prendre les mesures adaptées à la situation 
de leur territoire : limiter ou interdire la circulation dans certains lieux, interdire certaines réunions publiques ou fermer 
provisoirement certains lieux publics, réquisitionner des personnes ou moyens privés, autoriser des perquisitions 
administratives. 
Ces mesures impactent nécessairement les établissements publics, mais aussi les entreprises privées notamment 
concernant les perquisitions administratives. 
Le régime juridique datant de 1955 a été « dépoussiéré », notamment concernant les moyens informatiques. Ainsi, 
lors d’une perquisition diligentée dans le cadre de la loi du 3 avril 1955, il est désormais possible d’accéder, à des 
données stockées dans les systèmes ou équipements informatiques, selon certaines modalités.  
Au-delà de l’état d’urgence, il existe depuis une quinzaine d’années un régime juridique qui associe les entreprises à 
la lutte contre le terrorisme.  
 
B / Quatre obligations légales en dehors du régime d’état d’urgence 
 
Une obligation de signalement.  
 
La loi pour la confiance dans l’économie numérique du 21 juin 2004 a établi que si les fournisseurs d’accès internet 
(FAI) et les hébergeurs ne sont tenus à aucune obligation générale de surveillance des informations qu’ils 
transmettent ou qu’ils stockent, c’est « sans préjudice de toute activité de surveillance ciblée et temporaire demandée 
par l’autorité judiciaire ».  
La loi du 13 novembre 2014 a renforcé les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme, en ajoutant qu’ils 
doivent concourir à la répression de la provocation à la commission d’actes de terrorisme et de leur apologie.  
En outre, les Opérateurs d’Importance Vitale et leurs sous-traitants (200 entreprises seraient concernées) sont tenus 
à des obligations de sécurité spécifiques sous peine de sanctions pénales à l’encontre du dirigeant au sens de l’art. 
L. 1332-6-1 du code de la défense. Ils ont l’obligation d’informer sans délai le Premier ministre des incidents affectant 
le fonctionnement ou la sécurité de leurs systèmes d’information. 
 
Une obligation de conservation des données de connexion.  
 
Les FAI sont tenus de conserver les données de connexion, afin de permettre leur accès aux autorités chargées 
d’enquête, notamment dans le cadre des interceptions judiciaires et administratives.  
 Enfin, la loi du 24 juillet 2015 relative au renseignement autorise désormais les services de renseignement à recourir 
à des techniques qui étaient précédemment permises uniquement dans un cadre strictement judiciaire : balisage de 



 

 ANORI – Bulletin 154 - p.12 

DEFENSE ET RESERVE OPERATIONNELLE 
 

véhicules, micros dans des lieux privés, captation d’images dans des lieux privés, captation de données 
informatiques, etc… 
 
Une obligation de détection des suspects et de retrait des contenus.  
 
La loi du 13 novembre 2014 prévoit que l’autorité administrative peut demander aux éditeurs de sites ou hébergeurs 
le retrait des contenus contrevenant à l’art. 421-2-5 du code pénal qui sanctionne les délits de provocation à des 
actes terroristes et d’apologie du terrorisme.  
A défaut de retrait dans les 24h, les FAI, auxquels la liste des adresses électroniques des sites a été notifiée, doivent 
alors procéder au blocage sans délai. L’autorité administrative peut imposer aux opérateurs de communication la 
mise en place de dispositifs permettant de détecter les comportements « suspects ». 
 
C/ L’obligation légale de l’employeur d’assurer la sécurité physique et mentale des travailleurs 
 
L’article L 4121-1 et suivants du code du travail impose à l’employeur d’assurer 
la sécurité physique et mentale des travailleurs. Cette obligation peut être 
appliquée au risque terroriste. Autant l’employeur doit prévenir les risques de 
terrorisme, autant il doit prévenir les risques psychosociaux qui y sont liés par 
exemple en communicant sur les procédures d’évacuation des sites, en 
rappelant les règles de sécurité, en initiant aux gestes de premier secours, en 
sensibilisant les salariés sur la menace terrorisme, etc…  
En cas d’alerte ou d’acte de terrorisme, l’employeur devra assurer la sécurité 
physique et mentale de ses salariés face à la gestion de ce crise. Ces derniers 
pourront exercer leur droit de retrait en cas de danger grave et imminent. 
 
II/ Au-delà des obligations légales, des initiatives existent  
 
A/ une vigilance accrue des entreprises privées 
 
Sans dévoiler le détail des mesures de sécurité, tenues secrètes, de nombreuses entreprises se sont organisées  en 
mettant en place des rondes de surveillance, un accès  limité des véhicules dans l'enceinte de l'entreprise, des 
portiques de sécurité, des fouilles des salariés à l'entrée ou à la sortie des établissements, une obligation du port d'un 
badge, etc.. 
Concernant les déplacements, certaines entreprises favorisent les réunions en vidéo-conférences pour limiter tous 
risques.  
Des entreprises, à l’image de Total chez qui la culture du risque existe depuis toujours, ont certes renforcé leur 
sécurité au niveau maximal, mais l’état d’urgence ne change rien. 
Ces mesures ne doivent pas laisser place à des abus et l’employeur ne doit pas outrepasser son rôle de garant de la 
sécurité sous prétexte de l’état d’urgence. 
 
B/ des initiatives en partenariat public/privé existent et sont nécessaires  
 
Le forces de l'ordre mobilisées pour assurer la sécurité publique sur l'ensemble du territoire besoin de sécurité ne 
peuvent seules assurer le besoin de sécurité. Les agents de sécurité d’entreprises privées viennent alors renforcer 
les forces de l'ordre pour sécuriser certains lieux. Toutefois, la loi interdit aux agents de sécurité privée d'exercer des 
missions de sécurité publique, réservées par nature à la police et à l'armée. Ainsi, les agents n'ont pas le droit 
d'opérer sur la voie publique sauf dérogation exceptionnelle, ni d'utiliser des armes. 
Enfin, des initiatives en partenariat public/privé se mettent en place avec le concours d’experts issus du secteur privé 
pour développer des outils d’identification des contenus liés au terrorisme. 
C’est dans un tel climat de craintes et de menaces,  que les employeurs ont un rôle important à jouer dans la sécurité   
 
C/ Le secteur embauche et se structure. 
 
« On a le sentiment qu’à la moindre alerte désormais, la demande va connaitre un pic dans les principales villes de 
France, estime Olivier DURAN, porte parole du Syndicat national des Entreprises de Sécurité (SNES).  
 
Les acteurs du secteur ont en effet vu la demande évoluer depuis ces deux dernières années tant dans sa 
temporalité que dans sa géographie. Après Charlie Hebdo, un renforcement des mesures a concerné principalement 
Paris et 80% des enseignes de distribution qui pouvaient être  considérées comme des cibles potentielles fortes, 
constate Patrick HASS.  
 
D’autres renforcements ont eu lieu après le 13 Novembre, à 70% en Ile de France, contre 30% en province  (cf. 
l’article « comment le secteur de la sécurité fait face  la « guerre contre le terrorisme » JDD du 26 Octobre 2016– 
Thomas LIABOT.) 
 
D/ Anticiper pour mieux se porter. 
 
L’anticipation est sans aucun doute la meilleure protection pour prévenir et réduire les conséquences d’une attaque 
terroriste. 

http://www.juritravail.com/Actualite/badge-vestiaire-fouille/Id/101531
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En effet, représentant un pays, un mode de vie, une culture, les entreprises peuvent être la cible d’un attentat. 
 
Pour chaque entreprise, les sociétés de sécurité privée sont à même d’identifier les risques en évaluant leur niveau 
de probabilité et de gravité. 
 
En fonction de cette évaluation, différents scénarii d’attaques sont possibles, et peuvent être mis en œuvre dans le 
cadre de mesures de prévention (surveillance, contrôle d’accès, gestion de crise et d’atténuation en cas d’attaque 
(communication d’alertes, obstacles retardant la progression, neutralisation). 
 
Les entreprises doivent accepter d’investir à long terme dans la sécurité et la sûreté, et intégrer à leur politique 
d’entreprise la protection des personnes, des biens et de leurs savoir-faire. 
 
E- Un recrutement en croissance. 
 
Les forces de l’ordre, étant obligées de se recentrer sur leur cœur de métier, sollicitent de fait un secteur déjà saturé 
de demandes pour répondre à la menace. Environ près de 30 000 agents pourraient être recrutés sur cinq ans. Les 
soupçons  d’une menée terroriste visant le quartier d’affaires de la Défense, berceau de 1500 sièges sociaux, évoqué 
après le démantèlement de la cellule djihadiste de Bruxelles, ont fait monter la tension d’un cran.  
C’est ainsi que dès janvier 2015, l’impact des attentats de Charlie Hebdo, ont incité les médias et les grandes 
sociétés de l’énergie ou des transports à protéger leur siège du jour au lendemain en multipliant le nombre d’agents 
de surveillance. 
Savoir répondre aux nouveaux besoins de la sécurité constitue aujourd’hui la priorité  des entreprises amenées à 
repenser leurs dispositifs de surveillance.  
Notre pays est désormais en état d’alerte permanente, nous devons apprendre à vivre  durablement sous la menace 
d’attentats.  
 
Dorothée LOBRY 
Membre du Projet de recherche EXCLIM, « Gérer les déplacements des populations liés aux phénomènes 
climatiques extrêmes » (2009-2012), 
Enseignant-chercheur en droit (2006-2013) : droit administratif, droit pénal, relations internationales, droit 
international et droits européens, droit des conflits armés et droit et pratiques des Nations-Unies, 
Fonctionnaire au Ministère de l’économie et des finances, 
Lieutenant (RC) 
 
José SIERES 
IHEDN – 5° Session Européenne, 
Lieutenant-colonel (RC), 
Membre de l’ANORI. 
 
 

Connectez-vous ! 
Visitez le site internet de l’ANORI 

 

 
Pour vous tenir au courant au jour le jour 

du programme d’activité de l’ANORI. 
 

Pour relire les reportages et revoir les 

photos des cérémonies. 
 

Pour mieux connaître les traditions de 

l’Armeet l’histoire des Régiments qui la 
composent. 

 

Pour découvrir ou déposer des petites 
annonces 

 
Connectez-vous sur le site internet de 

l’ANORI 
http://anorinfanterie.free.fr 

 

Et pour nous envoyer des articles sur les 
activités de votre unité de réserve ou sur 

les Traditions : 

 
anorinfanterie@free.fr 
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Célébrations de la Saint Maurice 2016 
Fête du Saint Patron de l’Infanterie 
 
Fidélité aux Traditions 
 
Fête du Saint Patron de l’Infanterie, manifestation de 
la fidélité à leur engagement, de la conservation des 
Traditions de l’Arme issues des faits d’armes, du 
souvenir de leurs Morts, la célébration de la Saint 
Maurice est chaque année un évènement essentiel 
pour tous les Fantassins. 
La présence de détachements d’infanterie à Paris 
aux côtés  des autres armes et forces armées dans le 
cadre de l’opération «  Sentinelle » tous les jours 
depuis des mois fait prendre conscience au public du 
rôle des Fantassins dans la défense du Pays. C’est la 
démonstration de la nécessité des fantassins 
métropolitains, des chasseurs, des marsouins, des 
parachutistes, des légionnaires et des tirailleurs pour 
garantir l’indépendance de la France et la liberté des 
Français. 
En 2016, c’est le vendredi 16 et le samedi 17 
septembre que se sont déroulées à Paris et à 
Vincennes les cérémonies de cette fête. 
 
 
Le ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe 
 
Première manifestation et cérémonie essentielle au sens fort du terme, ce fut par le ravivage de la Flamme de la 
Nation sous l’Arc de Triomphe, présidé par le général PONS, commandant la 27ème Brigade d’Infanterie de 
Montagne, que débutèrent ces deux journées.  

 
Le vendredi soir, contrairement aux pratiques habituelles, il n’y eut pas de remontée des Champs-Elysées derrière 
une musique militaire, la Police ayant estimé n’avoir pas assez d’effectifs disponibles pour en assurer le bon 
déroulement et la sécurité. On peut toutefois se demander si ce n’est pas précisément plutôt dans les circonstances 
actuelles que les Français doivent pouvoir montrer la force de leur esprit de défense et leur fierté de servir les armes 
à la main lorsqu’il le faut. En défilant avec leurs Drapeaux, les Citoyens sont un symbole fort de la manifestation face 
à l’ennemi quel qu’il soit de la volonté du Peuple Français de ne pas subir. 
Malgré la pluie et un ciel marqué par la grisaille, la cérémonie sur la tombe du Soldat Inconnu se déroula  autour de 
l’Arc de Triomphe avec les troupes, les Anciens, des enfants des écoles, des membres des associations et des 
touristes amis de la France. Les sonneries étaient assurées par la Fanfare du 27ème BCA sous les ordres de 
l’adjudant-chef MORON. 
 
Les camarades fantassins allemands du Bund der deutschen Infanterie (BDI), la Fédération de l’Infanterie allemande, 
déposèrent comme chaque année une gerbe, tout comme la Fédération Nationale des Amicales de Chasseurs à 
pied, alpins et mécanisés (FNAC) et l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI). Ce fut le colonel 
WOLF, vice-président du BDI, qui déposa la gerbe allemande, le président WATRIN, celle des Chasseurs, et le 
commissaire principal des Armées BOUCHEND’HOMME, vice-président de l’ANORI et représentant le colonel 
MARTIN, président, indisponible, celle des réservistes de l’Infanterie. 
Après la sonnerie « Aux Morts », le chant de la Marseillaise par l’ensemble des participants exprima la détermination 
de vivre pour leur idéal et leurs valeurs des Français.  

Une partie des membres de l'ANORI ayant participé au ravivage de la Flamme. 
(Photo: Denys CHAPPEY) 

Après avoir déposé sa gerbe, le colonel Siegfried WOLF, vice-président du 
BDI, salue le Soldat Inconnu accompagné par le chef debataillon Guy 

PETER, secrétaire général de l'ANORI. (Photo: Liliane FICHET) 

Le commissaire principal des Armées Bertrand BOUCHEND'HOMME, vice-
président de l'ANORI,salue le Soldat Inconnu avec le lieutenant-colonel 
Raoul GAZENGEL, administrateur de l'ANORI.(Photo: Liliane FICHET) 
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La cérémonie à la plaque des Elèves des Préparations Militaires 
 
Depuis l’apposition sur le bâtiment des Préparations Militaires au Fort-Neuf de 
Vincennes de la plaque mémorielle des Elèves des Préparations Militaires, 
l’ANORI a toujours été présente aux cérémonies qui s’y déroulent et n’a pas 
manqué d’assister au dépôt de gerbe qui a eu lieu le 17 septembre 2016. 
Il est à souligner qu’un effort de participation à cette cérémonie doit être fait par les 
membres de l’ANORI, de la FNAC et surtout des associations de réservistes d’Ile 
de France. 
 
Cette année, la cérémonie a eu un aspect particulier puisqu’elle a été l’occasion 
d’une remise de diplômes d’honneur de l’ANORI à des camarades non membres 
de l’Association. C’est le lieutenant-colonel Patrice FICHET, président honoraire, 
qui suppléa le colonel Philippe MARTIN pour remettre ces distinctions au colonel 
Bernard MONNEVEU, conseiller fédéral et ancien vice-président de la FNAC, et au 
colonel Siegfried WOLF, vice-président du BDI. Ces deux camarades étaient 
récompensés par le diplôme d’honneur à grenade d’argent pour la part qu’ils 
prennent aux relations franco-allemandes des Fantassins du BDI, de l’ANORI et de 
la FNAC au renforcement desquelles ils œuvrent avec dévouement. 
Avant le dépôt de fleurs, le chef de bataillon Guy PETER, secrétaire général de 
l’ANORI, donna lecture d’un texte sur Saint Maurice et le capitaine de corvette 
JARDIN, président du conseil de région Ile de France de l’UNOR, de son ordre du 
jour. 

 

Après une cérémonie du souvenir au monument aux Morts de la ville de Vincennes, les participants firent honneur au 
déjeuner en commun organisé par la FNAC à l’ordinaire du Fort-Neuf dans une ambiance de franche camaraderie. 
 

  

Quelques membres de l'ANORI devant la plaque des Elèves des Préparations Militaires. (Photo: Denys CHAPPEY) 

Le lieutenant-colonel Patrice FICHET remet au colonel Siegfried WOLF son diplôme 

d'honneur à grenade d'argent de l'ANORI. (Photo: Liliane FICHET) 

Les récipiendaires du diplôme d'honneur de l'ANORI avec un 

président honoraire et un vice-président de l'ANORI. (De gauche à 
droite: le colonel MONNEVEU, le lieutenant-colonel FICHET,  

le colonel WOLF et le commissaire principal des armées 
BOUCHEND'HOMME) (Photo: Denys CHAPPEY)  

Le chef de bataillon Guy PETER 
donnelecture d'un texte sur Saint Maurice 

devant la plaque des Eleves des 

Préparations Militaires du Fort-Neuf de 

Vincennes. (Photo: Liliane FICHET) 
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La Sidi-Brahim 
 

Grande prise d’armes de la subdivision 
de l’Infanterie que constituent les 
Chasseurs, le déjeuner fut suivi de la 
célébration de la Sidi-Brahim, fête des 
Chasseurs, dans l’enceinte du Château 
de Vincennes.Chaque année, en ce lieu 
qui vit la création de la première unité de 
chasseurs à pied, se déroule, présidée 
cette année par le général LERAY, 
gouverneur militaire de Paris, la 
commémoration des combats de Sidi-
Brahim au cours de laquelle le Drapeau 
unique des Chasseurs passe d’un 
bataillon à un autre et est désormais 
confié à la garde du 13ème Bataillon de 
Chasseurs Alpins. 
Au cours de cette prise d’armes, Jean-
Claude JACOTOT, ancien président de la 
FNAC et titulaire du diplôme d’honneur à 
grenade d’or de l’ANORI, a été fait 
chevalier de la Légion d’Honneur par le 
général BARRERA.Le verre de l’amitié fut 
l’occasion pour les membres de l’ANORI 
de féliciter chaleureusement ce grand ami de l’ANORI. 
 

Pour porter haut et ferme les forces morales de la Nation  
 

A un moment où la France est confrontée à une menace armée, les célébrations de la Saint Maurice et de la Sidi-
Brahim sont des moments importants pour  cultiver les forces morales de la Nation.  
En 2017, l’ANORI sera encore présente afin de servir « Pour l’Infanterie, toujours en avant » ! 
Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 
 

 

 

Rejoignez l’ANORI ! 
L’Association de tous les Fantassins 
 

L'Association Nationale des Réservistes de l'Infanterie est l'association de tous les fantassins.Quel que soit votre 
grade (officier, sous-officier ou militaire du rang), que vous soyez fantassin métropolitain, colonial, chasseur, 
parachutiste, légionnaire, zouave ou tirailleur, l'ANORI est votre association. 
 

Le but de l'ANORI est d'être au service de l'Infanterie. Réaffirmant la camaraderie et la solidarité des fantassins et la 
fierté de leur Arme dans la cohésion active-réserve, l'ANORI a pour mission de défendre les intérêts moraux, 
matériels et professionnels civils de ses membres, de promouvoir l'Infanterie et de maintenir ses traditions. 
 

L'aide au recrutement et à la reconversion, actions nécessaires et fondamentales pour les Armées, figurent au 
premier rang de ses préoccupations, tout comme le devoir de mémoire, la promotion de l'esprit de défense et le 
maintien du lien Société Civile - Armées.L'association a aussi pour rôle l'information des réservistes et des citoyens 
et s'attache à la qualité des relations employeurs-réservistes-armées-familles. 
 

En adhérant à l'ANORI, vous manifesterez votre fierté d'être fantassin ! 
Pour faire partie de l'association, il faut être ou avoir été réserviste de l'Infanterie ou servir ou avoir servi dans 
l'Infanterie. Les amis de l'Infanterie sont également admis comme membres associés. Si vous partagez ces buts, 
l'ANORI est votre association.(Contact : anorinfanterie@free.fr  - Site internet : http://anorinfanterie.free.fr)  

Les participants à la cérémonie à la plaque des Elèves des Préparations Militaires. (Photo: Denys CHAPPEY)  

Le général BARRERA donne l'accolade à 

Jean-Claude JACOTOT, ancien président de la 
FNAC, après lui avoir remis la croix de 

chevalier de la Légion d'Honneur. 

(Photo: Denys CHAPPEY)  

Le général LERAY, gouverneur militaire de 
Paris, confie le Drapeaudes Chasseurs à 
pied au chef de corps du 13ème BCApour 

en assurer la garde pendant un an. 
(Photo: Denys CHAPPEY)  
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Histoire de Saint Maurice 
Saint Patron des Fantassins 
 

En 302, l'empereur Dioclétien édicta de faire mourir tous les Chrétiens de la terre dans une 
persécution générale. Le césar Maximien, entre deux guerres, proclama cet édit à son 
armée alors campée dans la haute vallée du Rhône dans la Suisse actuelle, tout près de la 
Savoie et du lac de Genève. Il ordonna en même temps que tous les soldats adoreraient 
les idoles par un sacrifice public offert aussitôt. 
Forte de 6 600 soldats sous les ordres du primicier Maurice, la légion Thébéenne était 
chrétienne. Tous ses guerriers, rompus à tous les combats, étaient nés près de l'antique 
Thèbes, en Afrique. Ils en avaient été enlevés et enrôlés de force, dix ans auparavant, lors 
d'une persécution sur leur terre natale. Sous les armes, ils avaient conservé leur Foi pure et 
bien vivante. Aussi, noblement, tous répondirent au césar : "Nous sommes Chrétiens. Nous 
ne pouvons donc renier Jésus-Christ en sacrifiant aux idoles, ni persécuter nos frères". 
 

Cette belle et digne réponse irrita César. Aussitôt, il fit égorger 660 soldats de cette légion, 
soit un sur dix. Par cet immense massacre, il voulait amener les survivants à adorer les 
idoles. Mais ceux qui n'avaient pas été désignés pour mourir encourageaient les Martyrs et 
désiraient leur gloire.Voyant leur fermeté dans la Foi, le César en fit décapiter le lendemain 
un nouveau dixième ; 600 nouveaux Martyrs s'ajoutèrent donc aux 660 premiers. 
 

Fidèlement, depuis dix ans, la valeureuse Légion Thébéenne bataillait pour le César. Ses 
vieux soldats, rompus à la guerre et bien armés auraient pu se défendre contre lui, mais ils 
ne le voulurent pas. Par la voix du primicier Maurice, ils répondire encore à Maximilien qui 
leur proposait à nouveau de choisir entre sacrifier aux idoles ou mourir :"O Empereur, nous 
t'avons prouvé notre fidélité et notre discipline en combattant pour toi partout où tu l'as 
voulu ; mais renoncer à Jésus-Christ en persécutant les Chrétiens et en adorant les idoles, nous ne le pouvons. 
Tous, nous préférons mourir, bien que nous pourrions nous défendre contre toi." 
 

Voyant que les soldats de la superbe Légion préféraient Dieu à lui, le césar Maximilien ordonna la mort de tous. En 
cette journée du 22 septembre 302, le sang de 4 340 des plus valeureux soldats romains inonda à flots la vallée du 
Rhône, au lieu ditAgaume.Tous périrent par le glaive, sans se défendre, heureux de mourir pour Jésus-Christ. Gloire 
à ces 6 600 Martyrs et à leur chef Maurice ! Magnifiquement ils ont rendu à César ce qui est à César, à Dieu ce qui 
est à Dieu. 
 

Sur la terre de France, des milliers de chapelles et d'autels sont dédiés à ces 6 600 Soldats Martyrs. Le nom de 
Saint-Maurice, leur chef, est porté par 525 églises paroissiales. Avec honneur, 69 villes et villages s'appellent 
Saint Maurice. Sur le lieu même du martyre, une abbaye célèbre s'est fondée, elle garde leurs reliques et Agaume, 
qui se nomme désormais Saint-Maurice, voit accourir chaque année des milliers de pèlerins. 
 

L'Infanterie Française a adopté comme patron Saint Maurice, qu'elle célèbre tous les 22 septembre. 
Note : une grande partie de ce texte est tirée de la brochure "Sois bon soldat" (conseil au jeune soldat et au conscrit) 
du Capitaine Magniez, paru en 1907.  
 

Prière du Fantassin à Saint Maurice 
Patron de l’Infanterie 
 

Ô Saint Maurice, 

 

valeureux officier de la légion thébaine,  
tu n’as pas craint d’affronter la mort  
plutôt que de renoncer à ta foi.  

Tu as su conforter le courage de tes compagnons d’arme, 

 
qui t’ont suivi sur le chemin des martyrs.  

Écouteaujourd’huinotreprière 

 
et daigne intercéder en notre faveur auprès du Christ-Seigneur,  
toi qui es le saint patron des fantassins :  

 Que le Christ nous fortifie afin que nous soyons  

 

 endurants dans les longues marches, 
 ardents au combat, 
 calmes et déterminés dans l’action.  

 Que le Christ nous éclaire afin que nous gardions  

 

 un cœur miséricordieux avec les ennemis, 
 paisible face à la mort, 
 reconnaissant face au don de la vie, 
 toujours espérant et fidèle, 
 rempli de la joie de servir.  

Amen 
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20eJournée de l’Infanterie Allemande 
par le lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 
 
Chaque année, le « Tag der Infanterie » est le grand 
évènement de l’Infanterie allemande, même si cette 
année (les 14 et 15 juillet 2016), elle n’a pu avoir 
l’éclat habituel, ce qui l’a privé de la participation 
populaire traditionnelle. 
 
Des restrictions dues à une nouvelle 
réglementation. 
 
Dans leur invitation, le président du Bund der 
deutsche Infanterie (BDI) et le commandant du 
Centre de formation de l’Infanterie ont évoqué le fait 
que les nouvelles règles européennes et 
allemandes sur le temps de travail  provoquent des 
contraintes supplémentaires et, la durée légale du 
travail hebdomadaire étant fixée à 41 heures, les 
heures supplémentaires doivent être compensées 
par du temps libre.  
 
La situation conduit à des restrictions dans le 
service, dans les missions spécifiques, pour les 
importantes manifestations et également pour les activités de Tradition. C’est pourquoi il a fallu pour cette année 
mettre sur pied une Journée de l’Infanterie d’une dimension plus modeste malgré le fait qu’il s’agisse de sa 20

ème
 

édition. 
 
Ce fut quand même une grande journée de camaraderie, de souvenir et d’information militaire, malgré l’émotion 
causée par l’attentat du 14 juillet à Nice. 
 
Aubade, soirée amicale et découverte d’une nouvelle activité de réserve 
 
Le soir du 14 juillet, les invités du général HAGEMANN, commandant le Centre de formation de l’Infanterie, et du 
général GLATZ, président du BDI, se sont retrouvés pour un dîner amical à l’issue d’une aubade donnée par la 
Musique militaire de Veitshöchheim, dont le chef est le lieutenant-colonel KÄHLE. 
 

 

 
A cette soirée participaient également environ quarante lieutenants de réserve en stage au camp d’Hammelburg. Il 
s’agissait de cadres de la vie économique et politique, qui venaient s’initier à la chose militaire. Choisis pour leurs 
situations professionnelles, ces femmes et ces hommes volontaires ont été nommés directement au grade de 
lieutenant de réserve à cette occasion et auront notamment un rôle de contact et de relais dans les entreprises. Il 
sera intéressant de suivre les résultats de cette nouveauté. 
 
Un fort moment de recueillement et de conviction 
 
Le lendemain se tenait la Journée de l’Infanterie proprement dite, qui s’ouvrait par un dépôt de gerbes à l’initiative de 
l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) et de la Fédération Nationale des Amicales de 
Chasseurs (FNAC) au Monument aux Morts français du camp de prisonniers de la Première Guerre Mondiale situé 
dans le cimetière où sont enterrés des prisonniers français et alliés morts en captivité. 
  

Les autorités devant le Monument aux Morts français du camp d'Hammelburg. 
(Photo: DDF/Oehler) 

L'aubade de la Musique militaire de Veitshöchheim. (Photo : LCL FICHET) 
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Ce moment de recueillement fut marqué par l’émotion causée par l’attentat de la veille à Nice. Les participants à la 
cérémonie, à commencer par le général HAGEMANN, commandant le Centre de formation de l’Infanterie et Général 
de l’Infanterie, et le général GLATZ, président du BDI, présentèrent des condoléances émues au  président WATRIN 
et au  colonel MONNEVEU, représentant la FNAC, et au lieutenant-colonel FICHET, représentant l’ANORI. 
 

 

La sobre cérémonie de dépôt de gerbes, maintenant devenue traditionnelle, était cette année rehaussée par la 
présence d’un tambour et d’un trompette de la musique militaire de Veitshochheim, qui firent l’honneur de jouer la 
sonnerie « aux Morts » française apprise spécialement pour cette occasion. A la suite des dépôts de gerbes du BDI 
par le général GLATZ et de la Bundeswehr par le général HAGEMANN, le président WATRIN et le lieutenant-colonel 
FICHET, accompagnés par le colonel ESPITALIER, directeur des études et de la prospective de l’Ecole de 
l’Infanterie et représentant le général MAURIN, Père de l’Arme, déposèrent la gerbe tricolore de l’ANORI et de la 
FNAC. Après la minute de silence, les Fantassins français et nombre de militaires allemands chantèrent avec force et 
conviction la Marseillaise. 
 
Dans son allocution, le lieutenant-colonel FICHET, parlant au nom de l’ANORI et de la FNAC, souligna, après avoir 
joint dans le souvenir tous les Combattants français et allemands morts pour leurs Pays respectifs, la nécessité d’une 
étroite alliance entre l’Allemagne et la France qui s’impose encore plus dans la situation actuelle. 
 
Cette cérémonie émouvante, imprégnée par le recueillement et l’esprit de défense, fut un moment fort pour tous les 
participants à cette journée. 
 
L’ouverture de la Journée de l’Infanterie allemande 
 
Quelques minutes après eut lieu la séance 
d’accueil de la Journée dans le grand amphithéâtre 
du Centre de Formation de l’Infanterie qui s’ouvrit 
par une minute de silence en hommage aux 
victimes de l’attentat de Nice. Après les mots de 
bienvenue du général GLATZ  et du général 
HAGEMANN, ce dernier fit monter sur l’estrade le 
chef de bataillon KIEFFER, officier de liaison 
français à Hammelburg, quittant son affectation, 
pour le remercier de son excellente coopération et 
lui remettre l’insigne d’honneur du Centre et 
annoncer qu’il sera prochainement décoré de la 
croix d’honneur de la Bundeswehr. 
 
Puis, l’assistance se déplaça sur la place d’armes 
pour la cérémonie au monument de l’Infanterie 
allemande au cours de laquelle le colonel 
ESPITALIER déposa la gerbe de l’Ecole de l’Infanterie française. 
  

Le salut des autorités aux Morts pour la France . (Photo: DDF/Oehler) 

Le grand amphithéâtre du Centre de Formation de l'Infanterie à la séance 
d'ouverture de la 20ème Journée de l'Infanterie . (Photo: DDF/Oehler) 
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De retour à l’amphithéâtre, le lieutenant-général HALBAUER prononça une conférence sur la mise en place de la 
«Very High Readiness Joint Task Force » de l’OTAN, exposant son expérience vécue au sein de cet état-major 
multinational, soulevant un vif intérêt parmi les auditeurs. 
 

 
 
 

 
 
Un camarade allemand à l’honneur : le lieutenant-général GLATZ 
 
A l’issue, tous les participants se retrouvèrent au mess pour un cocktail suivi d’un déjeuner. Au cours de ce cocktail, 
le général GLATZ, qui quittait dans l’après-midi ses fonctions de président du BDI, fut l’objet de témoignages de 
reconnaissance et d’amitié de la part des délégations finlandaise et française. 
 
Pour l’ANORI, le lieutenant-colonel FICHET, président honoraire de l’Association et mandaté par le colonel MARTIN, 
président en exercice,  lui remit le diplôme d’honneur à grenade d’or de l’ANORI et M. WATRIN, nouveau président 
de la FNAC, la médaille de la FNAC. Les applaudissements nourris furent l’expression de la reconnaissance des 
actions du général GLATZ à la tête du BDI au service des fantassins allemands et pour  l’amitié et la coopération 
franco-allemande, dont les relations entre le BDI, l’ANORI et la FNAC sont la manifestation exemplaire. 
 
Ensuite, se tint l’assemblée générale du BDI au cours de laquelle le lieutenant-général Volker HALBHAUER, 
succédant ainsi au lieutenant-général GLATZ qui ne se représentait pas, fut élu président de la Fédération de 
l’Infanterie allemande (voir encadré).  
 

 

 
 

Le lieutenant- général Volker HALBAUER, nouveau président de la Fédération de l’Infanterie allemande (BDI) 
Retraité depuis quelques mois, le général HALBAUER a servi principalement  dans les parachutistes. Il a notamment 
commandé la 1ère Brigade aéromobile et  les troupes de l’OTAN au Kosovo, avant de terminer sa carrière comme 
commandant du 1er Corps germano-néerlandais. 
Le lieutenant-colonel Patrice FICHET a pu le féliciter dès son élection et prendre avec lui un premier contact fort 
chaleureux. 
 
L’excellente coopération entre le BDI et l’ANORI va se poursuivre activement toujours au service de l’Infanterie.  

Le général GLATZ, président du BDI, lors 
de son allocution.(Photo: DDF/Oehler) 

Le général HAGEMANN, commandant le 
Centre de Formation de l'Infanterie, et 

Général de l'Infanterie, accueille les 
participants.(Photo: DDF/Oehler) 

 

Le général HALBAUER, nouveau président 
du BDI, devant sa photo d'éléve-officier à 

l'Ecole de l'Infanterie d'Hammelburg.  
(Photo: DDF/Oehler) 

 

Le général HALBAUER lors de sa 
confèrence. (Photo: DDF/Oehler) 

 

La passation de la présidence du BDI entre le 
général GLATZ, à gauche, et le général 

HALBAUER, à droite. (Photo: DDF/Oehler) 
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La visite des installations du Centre de formation de 
l’Infanterie 
 
Pendant le déroulement de l’assemblée générale du BDI, les 
délégations étrangères purent visiter le Musée de l’Infanterie, une 
exposition temporaire sur les « 60 ans du Lagerberg » (nom 
géographique du camp) et faire le tour des terrains de tir et 
d’exercice du Centre de formation de l’Infanterie, parmi lesquels le 
village de combat baptisé « Bonnland » (où s’entrainaient ce jour-là 
des pompiers d’Hammelburg). 
 

La fête des familles 
 
La journée se termina par une « fête des familles » des militaires et des civils de la Défense du camp. Sur la grande 
pelouse, dite « prairie des aspirants », des stands proposaient principalement de la bière (et quelques autres 
boissons, quand même) et de quoi se restaurer (surtout des saucisses, des escalopes panées et des salades de 
pommes de terre bien allemandes) dans la grande tradition des fêtes populaires allemandes, avec aussi un orchestre 
de variétés.  
 

 

 
 
Une intéressante et excellente journée 
 
Ce fut donc une journée bien remplie. Dans le cadre des échanges de vues et des recueils d’informations, il est à 
retenir que le Livre blanc sur la Défense du gouvernement fédéral envisage, pour remédier au problème du nombre 
important des engagés qui ne 
renouvellent pas leur contrat, 
d’instaurer la possibilité pour la 
Bundeswehr d’incorporer dans 
ses rangs des citoyens de 
l’Union européenne. On peut 
aussi retenir que l’Allemagne 
prévoit de participer à plus 
d’opérations extérieures et de 
voir des officiers allemands 
prendre des commandements 
d’OPEX interalliées. 
 
Malgré l’émotion causée par 
l’agression terroriste de Nice, la 
journée fut utile pour 
approfondir les relations 
amicales entretenues entre le 
BDI l’ANOR et la FNAC, 
lesquelles doivent faire bientôt 
l’objet de nouvelles initiatives pour accroître leur cohésion et leur coopération au service de la Défense  et de 
l’Infanterie des deux Nations. 
 
Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET  

Aprés les remises de témoignages d'amitié au général GLATZ, de gauche 

à droite, le lieutenant-colonel FICHET (ANORI), le président WATRIN 
(FNAC), le général GLATZ (BDI),le colonel RODDE (BDI) et 

le colonel WOLF (BDI). (Photo: COL MONNEVEU) 

Allemands et Français chantent la Marseillaise. (Photo: DDF/Oehler) 

Un champ de tir réaliste. (Photo: DDF/Oehler) 

Pendant la fête, on constate la cohésion franco-allemande de la FNAC, de 

l'ANORI et du BDI. De gauche à droite: M.WATRIN, président de la FNAC, 
le LCL FICHET, président honoraire de l'ANORI, le général GLATZ, 

président sortant du BDI, le général HALBAUER, nouveau président du 

BDI, et le COL MONNEVEU, ancien vice-président de la FNAC. 
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L’Infanterie au cœur du Chemin des Dames 
Combats d’avril et mai 1917 
 

Au 1
er

 avril 1917, la guerre atteint son 971
e
 jour de guerre. Le 

front s’est stabilisé sur une ligne allant des Flandres belges 
(Poelkapelle) à l’Alsace (Hohrod

4
) en passant par l’Artois, la 

Somme, la Champagne et la Lorraine.  
 

Le général Robert NIVELLE (1852-1924) qui a remplacé, en 
décembre 1916, le général Joseph JOFFRE (1852-1931) à la 
tête des armées françaises reprend l’idée de son prédécesseur : 
concentrer un maximum de forces sur une partie du front afin de 
l'enfoncer et en terminer avec la guerre de positions. Le terrain 
est choisi : c’est le Chemin des Dames que les Allemands ont 
transformé en véritable forteresse. Le général Nivelle estime 
que ce secteur situé entre Reims et Soissons est mal défendu. 
Ce chemin des Dames doit son nom à Adélaïde et Victoire, filles 
du roi Louis XV et donc Dames de France. Elles empruntaient 
ce chemin de plaisance, qui a été empierré pour rendre visite à leur gouvernante et dame d’honneur, Mme François 
de CHALUS, au château de la Bove à Bouconville-Vauclair

5
. 

 

Reconquérir 
L’attaque frontale prévue pour le printemps doit surprendre l’ennemi et l’anéantir. A tout le 
moins, le faire reculer. C’est cette technique que le général Nivelle a utilisé à Verdun, en 
octobre  1916 pour reconquérir le terrain perdu. Avec succès. Après un hiver très 
rigoureux qui a retardé les préparatifs de la bataille, pas moins de 22.000 hommes se 
remettent à la tâche. Ils construisent 310 kilomètres de voies ferrées, élargissent 155 
kilomètres de voie existantes et créent 310 kilomètres de voies nouvelles. Quelques 4.500 
wagons se relaient pour transporter des baraquements, des bois pour les abris et les 
tranchées, des tôles, des fils de fer, des barbelés, etc.  
 

533 obus par minute 
Les trois armées (la 5

e
, la 6

e
 et la 10

e
) regroupées dans le groupe d’armée de réserve

6
 

sont pré-positionnées sur trente kilomètres de front. En tout ce ne sont pas moins de 
quarante-et-une divisions d’infanterie, quatre divisions d’infanterie coloniale et une division 
d’infanterie territoriale qui s’alignent face aux Allemands. Cette force compte environ 
850.000 hommes et dispose de 2.700 canons de 75mm et de 2.300 
mortiers lourds. L’artillerie prépare le terrain pour les fantassins. Du 
12 au 15 avril, 533 obus sont tirés en moyenne par minute, mais le 
brouillard et la brume persistants ne permettent que des tirs 
approximatifs.  
 

Pas d’effet de surprise 
Le 16 avril à environ 3 h 30, les hommes de première ligne se 
préparent et avancent jusqu’aux lignes ennemies. Beaucoup de 
soldats sont désorientés par les ordres et les contre-ordres. La veille, 
beaucoup ont fait « la bombe », c’est-à-dire la fête : « comme nous ne 
savons pas si nous reviendrons, il fallait en profiter : une courte lettre 
à sa famille, presque un adieu, et en route », témoigne Paul 
CLERFEUILLE du 273

e
 RI

7
.  

Après une nuit bien souvent sans sommeil, ils se lancent à l’assaut. Il 
est cinq heures du matin peu avant l’offensive générale qui est déclenchée une 
heure plus tard. Près d’une centaine de régiments d’infanterie s’engagent dans 
la bataille. Mais l’effet de surprise ne joue pas. Pour deux raisons. La première 
est que les Allemands avaient  investi le Chemin des Dames depuis l’automne 
1914. Ils ont eu le temps de construire des souterrains de protection et des 
abris souterrains à 10 ou 15 m de profondeur. Ils  attendent les unités 
d’infanterie françaises de pied ferme. La seconde est que les Allemands 
avaient appris de certains prisonniers que les Français s’apprêtaient à 
attaquer

8
.  

 

« C’est à nous de partir… » 
En ce mois d’avril 1917, le chemin de plaisance se transforme vite en chemin 
de souffrance, car ce 16 avril au petit matin, les Allemands lancent leur déluge 
de feu sur les Français. Les premiers assauts sont très meurtriers d’autant plus 
que les soldats français, lestés de leurs paquetages, s’engagent sur des 

                                                
4
Qui fut le « tombeau des Chasseurs » lors de la bataille de Linge entre juillet et octobre 1915. 

5
 https://inventaire.hautsdefrance.fr/dossier/chateau-de-la-bove-a-bouconville-vauclair/a7100d3c-aa89-434d-8ee3-3aa6cbd75d0b 

6
 Aussi appelé Groupe d’armée de rupture.  

7
 Source : http://www.horizon14-18.eu/wa_files/174_temoignages_chemin_des_dames.pdf) 

8
 Le 4 avril, un sergent-major du 3

e
  Régiment de zouaves est fait prisonnier. Il avait, sur lui, les plans d'engagement de son unité. 

Fraternité au front entre soldats coloniaux 

La Fontaine du Poilu sur la place 

du village de Craonnelle (Aisne) 

Des tirailleurs kanaks du 6e RIC ou du 418e RI ont participé 
à la bataille du Chemin des Dames. 

Le député Jean Ybarnégaray, officier d’état-
major au 249e RI, a combattu au  

Chemin des Dames. 
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pentes assez fortes. C’est l’hécatombe. « La première vague part, mais est aux 
deux tiers fauchée par les mitrailleuses ennemies qui sont dans des petits abris 
en ciment armé. Nous devrions être partis depuis trois quart d’heure (…) Puis 
c’est à nous de partir (…) Nous sautons dans les champs ; les mitrailleuses et 
les obus pleuvent autour de nous : nous heurtons des morts de la première 
vague ainsi que de notre régiment parti il y a 15 minutes »

9
.  

Une fois sortis des tranchées, les combattants devaient progresser "en quatre 
bonds", à raison de 100 mètres en 3 minutes, malgré la trentaine de kilos de 
l’équipement, malgré aussi le relief et les difficultés d’un terrain bouleversé par 
huit jours de bombardements par l’artillerie et l’aviation françaises.  
 

Lourdes pertes 
Selon le député des Basses-Alpes (département rebaptisé Alpes de Haute-
Provence en 1970) Jean YBARNEGARAY (1883-1956) qui sert comme officier 
d’Etat-major au 249

e
 régiment d’infanterie « La bataille s’est livrée à six heures 

du matin, à sept heures, elle était perdue ! »
10

. L’emploi des premiers chars 
français dans le secteur de Berry-au-Bac ne change rien, bien au contraire

11
.  

La 10
e
 division d'infanterie coloniale composée des 33

e 
(commandé par le 

Lieutenant-Colonel DUMAS), 52
e
 (colonel GARNIER

12
) et 53

e
 Régiment 

d’infanterie coloniale (lieutenant-colonel DEBIEUVRE) paie un lourd tribut dès 
la première journée, en s’élançant sur Hurtebise : les pertes s'élèvent à 150 
officiers et 5 000 soldats dont la moitié sont des tirailleurs sénégalais. Dès les 
premières heures de l’engagement français, plus de 40.000 soldats sont hors 
de combat.  
Des unités perdent le tiers ou la moitié de leurs effectifs comme le 208

e
 RI qui 

laisse 1.641 hommes sur le terrain. Son régiment d’active, le 8
e 

RI, perd plus 
de 1.000 hommes sans avoir réussi à parcourir plus de dix mètres…  
 

« L’infanterie a souffert mais le moral est bon » 
En début d’après-midi, le temps maussade se dégrade. Sur certaines zones, il 
neige et ce mauvais temps va aller en s’amplifiant le lendemain comme le 
remarque dans ses carnets de guerre, Louis BARTHAS (1879-1952), soldat au 
296

e
 RI : « La pluie cesse pour faire place à la neige qui tombe en flocons gros 

comme je n’en avais jamais vu de ma vie. Uneavalanche de neigele 17 avril ! 
Alors que dans notre Midi les arbres ont déjà fleuri et que les vignes étalent 
leur mer de verdure ! ».  
Le général Ernest BLONDAT (1862-1938) commandant le 2

e
 corps d’armée 

colonial décrit lui-même les éléments défavorables qui ont freiné les attaques : 
« L’influence des circonstances atmosphériques défavorables a été le trait le plus 
saillant de la période de préparation. Le vent violent, l’atmosphère brumeuse, la 
pluie et la neige fréquentes ont amoindri, dans une large proportion, le rendement 
de l’aviation, gêné l’observation aérienne, contrarié les réglages et l’exécution des 
tirs, empêché le contrôle photographique des destructions (…) L’infanterie a 
également souffert des intempéries qui ont rendu très pénibles les travaux sur la 
position et le stationnement dans les bivouacs, et alourdi les mouvements. Si l’état 
moral de la troupe avant l’attaque était excellent, ainsi qu’en témoignent les 
extraits de correspondance, son état physique laissait à désirer ».  
 

« Nous cherchons les trous d’obus » 
A la fin de la journée, le froid, la pluie et la neige ont contrecarré le plan Nivelle qui 
prévoyait l’enfoncement des lignes allemandes en 24 ou 48 heures.  
Malgré tout, les assauts se poursuivent : « La nuit arrive avec ses heures 
d’angoisse ; il arrive aussi un ordre de monter en haut du 
plateau de Craonne pour prendre position. Nous partons vers 
8 heures du soir par une nuit obscure ; l’ennemi ralentit son 
bombardement ; nous marchons en tous sens pendant 4 
heures dures et pénibles, nous gravissons des ravins, 
redescendons, heurtons à chaque pas des morts. Il y a bien 
quelques Allemands, mais très peu. Tous les soldats français 
que nous rencontrons en ce moment sont du 127

e
  et du 327

e
 

RI. Derrière nous, nous avons laissé des morts du 33
e
, du 73

e
 

et du 273
e
.  Enfin, vers minuit, nous arrivons à l’endroit qui 

nous est désigné et que nous cherchons dans le chaos, les 
trousd’obus, les morts, les ténèbres, les engins de mort, la 
faim, la soif, l’inquiétude et la fièvre », témoigne Paul 
CLERFEUILLE.  

                                                
9
 Paul Clerfeuille. Ibid.  

10
 Phrase prononcée lors d’un comité secret à la Chambre des députés le 20 juin 1916. 

11
Sur 128 chars engagés, 57 sont détruits, 64 tombent en panne ou restent enlisés  restés. Le bilan humain est lourd : 9 officiers tués, 17 blessés, 7 disparus. 25 hommes tués, 

92 blessés et 30 disparus. 
12

 Les colonels Dumas et Garnier sont tués lors de l’assaut.  

Le général Robert Nivelle 

Le Monument de la 36e DI, aussi appelé 
Monument des Basques, a été érigé en 1928 
sur la commune de Craonnelle pour honorer 

les régiments suivants, venant principalement 
du Sud-Ouest : 12

e
 RI, 14

e
 RA, 18

e
 RI, 34

e
 RI, 

49
e
 RI, 218

e
 RI et 249

e
 RI. 

L’observation avant l’assaut. 

Carte de la Grotte du Dragon acquise de 

haute lutte par le 152
e
 RI et le 334

e
RI 
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Relance des 4 et 5 mai 
Au fil des jours, les combats succèdent aux assauts qui 
eux-mêmes laissent place aux offensives et aux contre-
offensives. Des vagues de fantassins déferlent sur les 
lignes ennemies. Dans une interview au quotidien anglais 
Times, le ministre de la Guerre, Paul PAINLEVE (1863-
1933), annonce que sur la seule période du 16 au 20 avril, 
nos troupes ont perdu environ « 28.000 tués et 84 000 
blessés ». En réalité, 766 officiers et 16 130 soldats ont été 
tués et 20.000 environ sont portés disparus (ou prisonniers) 
entre le 16 et le 30 avril. Il faut ajouter, sur la même 
période, 1.848 officiers et 63.248 hommes de troupes 
blessés.  
 

Le général NIVELLE relance deux grandes vagues 
d’offensives les 4 et 5 mai 1917. C’est lors de la journée du 
5 mai que le 62

e
 RI monte en ligne dans le secteur d’Ailles. 

Son objectif est de s’emparer du plateau et à pousser des unités jusqu’à Ailles et l’Ailette. Il est encadré à sa gauche 
par le 19

e
 RI et à droite par le 65

e
. Ramené dans ses lignes de départ, le régiment a fait 40 prisonniers allemands, 

mais au prix de pertes terribles : 900 hommes dont un grand nombre d’officiers sont tués ou blessés. « Au-dessus de 
la Creute

13
 des Saxons a été livré un combat extrêmement vif », précise l’historique du régiment.  

 

Caverne du Dragon 
Le 8 mai, il faut se rendre à l’évidence : l’offensive à outrance ne 
permet pas de faire la décision sur le terrain. Le 15 mai, le 
général NIVELLE est remplacé par le général Philippe PETAIN à 
la tête de l’armée française. Ce qui n’empêche pas le 
déclenchement d’actes d’indiscipline collective, ici ou là

14
. Le 25 

juin, 2.000 poilus du bataillon LACROIX du 152
e
 RI (les Diables 

rouges) et du bataillon MORETEAUX du 334
e
 RI reprennent  aux 

Allemands la Caverne du Dragon à Oulches. L’assaut est donné 
à 18 h 00 et les nids de résistance sont nettoyés au lance-
flamme. Les troupes françaises capturent 340 soldats allemands 
dont 10 officiers.  
 

Le sacrifice des Fantassins 
Le 23 octobre, les Français parviennent à s’emparer du fort 
de la Malmaison, à l’ouest du Chemin des Dames, à l’issue 
d’une attaque limitée mais très bien préparée ; c’est un 
succès tactique, avec des pertes très inférieures à celles 
infligées aux Allemands, qui valide la nouvelle conduite de la 
guerre prônée par PETAIN. Entre le 31 octobre et le 1er 
novembre 1917, les Allemands abandonnent leurs positions 
sur le Chemin des Dames pour se replier derrière une 
nouvelle ligne de défense, au nord de l’Ailette. Les pertes 
entre le 16 avril et le 1

er
 novembre 1917 sont de 17.000 

morts, 20.000 disparus (chiffre incluant les prisonniers) et 
65.000 blessés du côté français ; du côté allemand, elles 
sont estimées à 35.000 (tués, disparus, blessés). Plusieurs 
monuments rappellent encore aujourd’hui le sacrifice des 
Fantassins et d’autres unités sur ce chemin de souffrance, 
en particulier le monument de la 36

e
 DI dit aussi « Monument 

des Basques », le monument du 36
e
 RI ou encore la 

Fontaine du Poilu.  
 

Capitaine (R) Christophe SOULARD 
 
 
Des soldats célèbres  
De soldats qui deviendront quelques années plus tard de grands personnages français ont participé au Chemin des 
Dames :  

- Jean DE LATTRE DE TASSIGNY (1889-1952), alors capitaine adjudant-major au 93
e
 régiment d’infanterie ;  

- Achille LIENARD
15

 (1884-1973), aumônier et brancardier au 201
e
 régiment d’infanterie ;  

- Pierre THEILARD DE CHARDIN
16

 (1881-1955) caporal-brancardier au 8
e
 régiment de marche de tirailleurs 

marocains ;  
- Marc BLOCH (1881-1944) officier au 72

e
 régiment d’infanterie. 

   

                                                
13

 Carrière 
14

 Sur 450 condamnations à mort prononcées, 27 ont été effectives. 
15

Evêque puis cardinal de Lille.  
16

 Il refuse d’être aumônier militaire.  

Le Plateau  de Laffaux qui a été investi par la 6
e
Armée le 5 mai 1917. 

Le Fort de Malmaison repris par les Français le 23 octobre 1917. 

Des soldats du 46e régiment de chasseurs alpins qui ont combattu 
entre avril et octobre 1917 au Chemin des Dames.  

Le 46e BCA est dissout le 15 novembre 1917. 
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Les boules de Poilus 
Un biscuit familial pour les soldats 
 
Une forme de commémoration originale du Centenaire de la 
Grande Guerre : les « boules de Poilus », un biscuit familial pour 
les soldats 
 
Bien des initiatives ont été prises pour commémorer le centenaire 
de la Guerre de 1914-1918 et nombre de cérémonies ont été 
organisées, des livres et des articles publiés, des films télévisés ou 
projetés et des événements mis en scène, notamment par des 
groupes de reconstitution, etc.  
Il est toutefois une action qui n’a pas été réellement mise en valeur 
à ce jour, alors qu’elle consiste en la remise au goût du jour de 
« boules de Poilus », qui sont en fait une forme d’expression du 
lien Armée-Nation et ont  contribué à l’entretien du moral des 
soldats. 
Pendant la Grande Guerre, les familles adressaient aux soldats 
des colis comportant généralement des pièces d’habillement 
(écharpes, passe-montagnes, gants de laine, chaussettes, par 
exemple) et de la nourriture pouvant se conserver facilement  (souvent confectionnée dans le cadre familial). 
Parmi ces aliments et ces « douceurs » figuraient des biscuits, dont les « boules de Poilus ». 
Ces biscuits étaient originaires du nord de la France et se présentaient alors sous forme de boules comme leur nom 
l’indique. Ils sont  composés de farine de blé, de beurre demi-sel, de sucre de canne, de noisettes, d’œufs et de fleur 
d’oranger ( pour des raisons pratiques, Elisa et Gwenaëlle, les deux jeunes historiennes passionnées de pâtisserie 
qui produisent aujourd’hui ces friandises dans le Tarn, les proposent sous formes de biscuits ronds, mais plats). A 
l’origine, ils étaient appréciés  car se conservant longuement dans une simple boîte en fer, ainsi que pour leur qualité 
nutritive et leur saveur. 
 

Lieutenant-colonel (h) Patrice FICHET 
Pour tous renseignements et commandes, s’adresser à : Les Mirliflores 48, rue de la Guillemette  81600 MONTANS   
Tel : 05 63 53 47 74  Mèl : contact@lesmirliflores.com 
 
 

Appel de l’ANORI pour la salle d’Honneur de l’Infanterie 
Devoir de Mémoire au profit de l’Ecole de l’Infanterie 
 
L’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie a déjà lancé en 2013 un appel pour 
compléter la collection d’insignes de la Salle d’Honneur de l’Infanterie. Cet appel portait sur 
environ  soixante-dix insignes de régiments d’Infanterie métropolitaine et a permis de combler 
des lacunes. 
 

Aujourd’hui, l’appel est plus large, car la Salle d’Honneur est maintenant équipée (même s’il 
reste encore à faire) et elle étend ses recherches à des pièces de collection diversifiées et pas 
seulement à des insignes. 
 

Sont souhaités notamment des uniformes complets des différentes subdivisions de l’Arme et 
de toutes les époques, ainsi que des pièces d’uniformes (képis, calots, casques, losanges de 
bras, soutaches, insignes en tissus, ceinturons avec boucles, équipements divers, fanions, 
flammes de tambour et de clairon, médailles, artisanat de tranchées avec des décors se 
rapportant à l’Infanterie, souvenirs personnels, etc.).  
 

En ce qui concerne les insignes de l’Infanterie métropolitaine, il y a encore des insignes qui 
n’ont pas été trouvés. Il convient en plus de renforcer la présence des unités d’Infanterie de 
marine (ou coloniale), de la Légion étrangère, des Parachutistes (chasseurs parachutistes, 
RPIMa, REP), Chasseurs à pied (en particulier Chasseurs pyrénéens), alpins et mécanisés, de 
Zouaves, de Tirailleurs algériens, marocains, tunisiens, de Tirailleurs sénégalais. 
 

C’est donc là une mission de première importance qui s’offre aux Fantassins d’active, de 
réserve ou tout simplement Anciens et à leurs Amis pour les Traditions de l’Infanterie et la 
Mémoire de l’Arme et de toutes ses subdivisions. 
 

Que tous ceux qui pourraient faire don de telles pièces de collection à la Salle d’Honneur de 
l’Infanterie se fassent connaitre auprès de l’ANORI : 
 

-soit par internet : anorinfanterie@free.fr 
-soit par courrier auprès du président : colonel (r) Philippe MARTIN  
13 bis, allée de Chartres 93190 LIVRY GARGAN 

 

Pour l’Infanterie, toujours en avant !  

Un emballage et des boules de Poilus 

mailto:contact@lesmirliflores.com
mailto:anorinfanterie@free.fr
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Le 4e Régiment de Tirailleurs Marocains libère LAUW en 1944 
par Raymond TEIL, président de l’Association des Anciens du 4e RTM 
 
Libération de LAUW, le 28 novembre 1944 par le 4

e
 RTM 

 
Le chef de Bataillon DAILLIER, commandant le 2ème/4ème RTM prescrit que l’action devra se dérouler sous forme 
d’un coup de main brutal avec deux compagnies en premier échelon, la 5ème compagnie au nord, commandée par 
le lieutenant HENRY, la 7ème compagnie au sud, aux 
ordres du lieutenant CLAIRIERE, la 6ième compagnie du 
capitaine BOVET, étant initialement en réserve. Les 
unités seront guidées vers leur base de départ par des 
tirailleurs algériens de la 9ème compagnie commandée 
par le capitaine DUBROCA. 
 
Le bataillon quitte Rougemont-le-Château le 28 
novembre 1944 à 6 heures du matin et sa mise en place 
n’est pas facile 
 
« Il fait nuit, écrit le lieutenant CLAIRIERE, et la forêt est 
semée de pièges et de mines. Un sergent de la 2ème 
section a le pied arraché par l’une d’elles. A 7 h 15, un 
guide m’amène près d’un ruisseau. On marche avec 
méfiance sur les feuilles mortes vers le village de LAUW (commune d’Alsace canton de Thann).  
 
A 8 h 00, je m’installe sur la base de départ. La vision du bois est sinistre. Sous les petits sapins, dans les ronces, 
gisent des morts dans l’attitude douloureuse des derniers spasmes. De ci de là, des caisses de mines éventrées. 
Une de mes sections, celle de l’aspirant CLERC, est partie trop loin en avant et risque de tomber sous notre tir de 
préparation. Je la fais reculer sur la bonne base de départ. J’échange quelques paroles avec 
le capitaine DUBROCA et je m’apprête à aller vérifier si la section Houtdebaight est bien 
placée. 
 
A ce moment-là, une mine explose, je sens plusieurs brulures dans le corps mais pas encore 
de douleurs, le sang coule ! J’ai le temps de passer mes consignes au sous-lieutenant 
PICHON, dix minutes avant l’attaque. Je suis effectivement rentré dans ma province natale, 
mais de trente mètres seulement et immédiatement ressorti sur brancard » 
 
Le capitaine DUBROCA est également blessé et évacué. A 9 h 10 le sous-lieutenant POTIRON de le 5ème 
compagnie raconte : 
 
« Un coup de sifflet ; l’assaut est donné par le lieutenant HENRY qui commande la compagnie. Mais que se passe 
t’il ? Nous sommes au milieu d’obus qui fusent de toutes parts, quel infernal moment, pour sortir de ce déluge 
effrayant nous bondissons à travers la route de Rougemont LAUW, nous nous abritons quelques secondes, le 
lieutenant HENRY indique les objectifs ». 
 
La 3ème section commandée par l’adjudant TIZIOLI atteindra la Doller à gauche du 
pont, la 1ère section à droite. Il faut faire vite, l’ennemi ne doit pas se ressaisir, 
l’adjudant TIZIOLI avec sa section s’élance dans les prés qui le séparent des premières 
maisons, un cri, un tirailleur saute sur une mine, le lieutenant HENRY la suit avec ses 
radios, le lieutenant tombe « je crois que je suis touché, avancez ne vous occupez pas 
de moi » le radio s’élance vers les maisons, une mine le projette en l’air, le pied 
arraché. Le téléphoniste va le ramasser, il saute sur une autre mine. 
 
« Avancez ! », crie le lieutenant HENRY dans le fracas qui nous assourdit et nous 
grise… 
 
A 10 h 15 l’objectif est atteint. La 5ème compagnie tient la partie sud-ouest du village de LAUW.  
 
La 7ième compagnie, qui est au sud-est, repousse avec l’aide de l’artillerie, une contrattaque allemande. La 6ième 
compagnie s’installe au sud et fait 4 prisonniers dont le lieutenant allemand HILLE chargé de la défense de LAUW, il 
reconnait que ses hommes n’ont pas eu le temps de gagner leurs emplacements de combat, tant l’attaque des 
tirailleurs a été soudaine. 
 
Le nettoyage du village est effectué par une section de la 9ème compagnie commandée par le sergent/chef 
MOZZICONACCI. 
 
Du 14 novembre au 31 décembre 1944 : le 4ième RTM perd 245 hommes. 
 
Raymond TEIL, Président de l’A.A. 4ème RTM  
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L’ANORI participe ! 
Représentation des réservistes de l’Infanterie pour le rayonnement de l’Arme 
 

Dans le cadre de ses missions statutaires, l’Association Nationale des Réservistes de l’Infanterie est présente à de 
nombreuses activités, réunions, cérémonies, etc. pour y marquer la place des Réservistes de l’Arme et contribuer à 
son rayonnement, à l’accomplissement du devoir de mémoire et de perpétuer les Traditions. Durant ces derniers 
mois, elle a été représentée : 
 

Juillet 
- le 13 juillet : à Reims, aux cérémonies (Défilé Militaire et Réception à l’Hôtel de Ville) par le sergent-chef ANTOINE, 
- le 13 juillet : à Paris, Arc de Triomphe, au ravivage de la Flamme du NRFC par le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 14 juillet : à Paris, Champs Elysée, au défilé, par le lieutenant-colonel PRIEUR, le caporal HAUVUY et le 1ère 

classe CHAPPEY, 
- le 14 juillet : à Paris, à l’Hôtel National des Invalides, à la collecte du sang, au profit du CTSA, par le commissaire 

principal BOUCHENDHOMME, les lieutenants-colonels GAZENGEL, NOMMICK et SIERES, le CBA PICAMOLES, le 
CDT PASCUAL, le sergent-chef ANTOINE et le 1ère clase CHAPPEY, 

- le 14 et 15 juillet : à Hammelburg (Bavière), à la 20ème Journée de l’Infanterie allemande et aux festivités du 60ème 
anniversaire du camp militaire d’Hammelburg, par le lieutenant-colonel FICHET, 

- le 17 juillet : à Paris, Square de la Place des Martyrs Juifs du Vélodrome d’Hiver à, la Journée nationale à la mémoire 
des victimes des crimes racistes et antisémites de l’Etat français et d’hommage aux  « Justes de France », par le 1ère 
classe CHAPPEY, 
 

Août 
- le 19 août : à Paris, à l’Ecole Militaire à la cérémonie des ORSEM, baptême de la promotion « Lieutenant-colonel 

DRIANT », par le colonel MONTALBOT et le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 25 août : participation à la cérémonie du 72ème anniversaire de la Libération de Paris sur le parvis de l’Hôtel de 

Ville de Paris, par les chefs de bataillon PETER et PICAMOLES et le 1ère classe Denys CHAPPEY 
- le 30 août : à Reims, aux cérémonies du 72ème Anniversaire de la Libération de la Ville, par le sergent-chef 

ANTOINE,  
 

Septembre 
- le 15 septembre : à Paris, à l’Auditorium de l’Hôtel de 

Ville, au colloque fêtant le 90° anniversaire de 
l’ANORAA par le colonel BOCA, le lieutenant-colonel 
PRIEUR et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 17 septembre : au Fort Neuf de Vincennes à la 
plaque des Préparations Militaires, puis au Château 
de Vincennes, pour la Sidi Brahim, les colonels 
DALLEAU et DAUDRÉ, les lieutenants-colonels 
FICHET, PRIEUR, GAZENGEL, WALCH, les chefs de 
bataillon PETER, TARANGER et PICAMOLES, le 
commissaire principal BOUCHENDHOMME, le 
commandant (RC) PASCUAL, l’adjudant-chef 
BOUNET, le sergent-chef ANTOINE, le caporal HAUVUY, les 1ère classe SABOURET (musique) et CHAPPEY, 

- le 22 septembre : à Paris,à l’Ecole Militaire, au repas des associations à l’initiative du  GDI Gaétan PONCELIN de 
RAUCOURT (Com TN) par le colonel AUDOIN et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 25 septembre : à Paris, à l’Hôtel National des Invalides, à la cérémonie d’Hommage aux Harkis et autres membres 
des formations supplétives, par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 25 septembre : à Reims, à la cérémonie d’Hommage aux Harkis et autres membres des formations supplétives, par 
le sergent-chef ANTOINE, 

- le 25 septembre : à Châlons-en-Champagne, aux cérémonies Journée Nationale d’Hommage aux Harkis et autres 
membres des formations supplétives de l’Armée Française en Algérie et Inauguration de la Stèle d’Hommage Familles 
des Harkis, par le sergent-chef ANTOINE, 

- le 27 septembre : à Thorey-Lyautey, à l’Assemblée Générale du Groupe BLANDAN (Les Gars du 26ème Régiment 
d'Infanterie), à la Messe à la mémoire des Anciens du 26ème R.I. et à la Cérémonie dépôt de gerbe, par le sergent-
chef ANTOINE, 
 

Octobre  
- le 1

er
 octobre : à Paris, à l’Ecole Militaire, au 20

e
anniversaire de l’ANORGEND par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 2 octobre : au Fort-Neuf de Vincennes, aux cérémonies de passation de commandement des compagnies du 
24ème Régiment d’Infanterie, que commande le colonel DAUDRE, membre de l’ANORI, par le colonel BOCA,  le 
lieutenant-colonel FICHET, les chefs de bataillon PICAMOLES et TARANGER, le commissaire principal 
BOUCHEND’HOMME, le sergent-chef ANTOINE, portant le Drapeau de l’ANORI, et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 4 octobre : à Paris, Ecole Militaire à la Plénière de la CAJ, par le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 13 octobre : à Paris, au siège de l’ONAC Paris, à la réunion avec le Directeur, Monsieur RAKOTO, par le colonel 

MARTIN et le commandant (RC) PASCUAL, 
- le 15 octobre : à Witry-les-Reims, à la célébration religieuse, Assemblée Générale, Cérémonie Monument aux Morts 

par l’Amicale SAINT BLAISE Anciens Chasseurs à Pied des 1er GC, 41ème et 81ème Bataillons, par le sergent-chef 
ANTOINE, 

- le 17 octobre : au Bourget, au salon EURONAVAL, par le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 24 octobre : à Douaumont, à la cérémonie du centenaire de la reprise du fort, par le 1ère classe CHAPPEY,  

Lors du 90
e
 anniversaire de l’ANORAA 
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Novembre  
 

- le 2 novembre : à la cérémonie à la mémoire des Soldats Vietnamiens, Cambodgiens et Laotiens Morts pour la 
France, à la pagode du Jardin Tropical du Bois de Vincennes à NOGENT-SUR-MARNE par le lieutenant-colonel Paul 
PRIEUR, le commandant (RC) André PASCUAL et le chef de bataillon Guy PETER, 

- le 2 novembre : à Reims, aux cérémonies Jour des Défunts (Monuments des Français et des Françaises qui reposent 
dans les cimetières d’Algérie et d’Outre-Mer, dépôt de coussins devant les plaques dédiées à la mémoire des 
Membres de l’Administration et du Personnel de la Ville, morts pour la France (1914-1918 / 1939-1945) et victimes du 
travail, par le sergent-chef ANTOINE, 

- le 9 novembre : à Paris, à BALARD, à la cérémonie d’hommage aux fonctionnaires de l’administration centrale morts 
pour la France, par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 9 novembre : à Paris, Hôtel National des Invalides, à la soirée de clôture du centenaire de l’ONACVG, et la 
présentation du timbre consacré à l’ONACVG, par le colonel MARTIN et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 11 novembre : à Paris, Place Charles de Gaulle à la cérémonie du : 97° anniversaire du 11 novembre 1918, 
Commémoration de la Victoire et de la Paix, Hommage à tous les morts pour la France, par le colonel MANDRY, le 
lieutenant-colonel Paul PRIEUR, le caporal HAUVUY, le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 12 novembre : à Montmirail, à la prise d’armes du 24° RI, Présentation du Drapeau aux jeunes recrues, par les 
colonels MARTIN et DAUDRÉ, chef de corps du 24° RI, 

- le 17 novembre : à Paris, Hôtel National des Invalides dans la salle des 4 colonnes à la confection des colis de Noël 
au profit de nos militaires en OPEX, organisée par Solidarité Défense, par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 18 novembre, à Paris, Parc des expositions à la Porte de Versailles, au salon européen de l’éducation, sur le stand 
de la Garde Nationale, par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 24 novembre : à Paris, École militaire, au conseil d’administration de l’ANRAT, par le colonel MARTIN, 
- le 26 novembre : à l’amphithéâtre Foch de l’Ecole Militaire, au colloque « BIGEARD et l’Indochine » organisé par la 

Fondation général Bigeard, par les lieutenants-colonels FICHET, PRIEUR et WALCH  et le commissaire principal 
BOUCHEND’HOMME, 

- le 26 novembre : à l’Ecole Militaire, au deuxième conseil d’administration de l’Union Nationale des Officiers de 
Réserve et des Organisations de Réservistes, par le colonel MONTALBOT, le lieutenant-colonel FICHET et le 1ère 
classe CHAPPEY, 

 

Décembre 
 

- le 1
er 

décembre : à Paris, Hôtel National des Invalides, au rendez-vous avec le général GRÉGO, adjoint du 
Gouverneur Militaire de Paris, par le colonel MARTIN, 

- le 2 décembre : à Paris, Ecole Militaire, à la CCROAT par les colonels MARTIN, AUDOIN et DAUDRÉ, le lieutenant-
colonel NOMMICK, le capitaine FLEURY et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 5 décembre : à PARIS, Quai Branly, à la Journée nationale d’hommage aux « morts pour la France » pendant la 
guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie », par le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 5 décembre : à Châlons-en-Champagne, à la cérémonie Journée Nationale d'Hommage aux Morts pour la France 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de Tunisie, par le sergent-chef ANTOINE, 

- le 5 décembre : à Paris, Arc de Triomphe à la manifestation à l’initiative du CDC-AFN « 1000 drapeaux pour 100 000 
morts pour la France en Algérie » par le colonel MARTIN, le lieutenant-colonel GAZENGEL, le commissaire principal 
BOUCHEND’HOMME, le chef de bataillon PICAMOLES, le capitaine SOULARD portant le Drapeau de l’ANORI, le 
caporal MULLER et le 1ère classe CHAPPEY, 

- le 8 décembre : à la cathédrale Saint Etienne de Meaux, à la Messe commémorative du Vœu de Monseigneur 
MARBEAU, Evêque de Meaux durant la Grande Guerre, Messe présidée par son Excellence Monseigneur RAVEL, 
Evêque aux armées et concélébrée par son Excellence Monseigneur NAHMIAS, Evêque de Meaux, par le colonel 
MARTIN, 

- le 13 décembre : à Paris, au Panthéon, à la Cérémonie d’hommage au Commandant Antoine de Saint-Exupéry, par le 
1ère classe CHAPPEY, 

- le 13 décembre : à Paris, Ecole Militaire à la plénière du CSRM, par le 1ère classe CHAPPEY, 
- le 15 décembre : à Paris au siège de la St Cyrienne, à la réunion du Comité National d’Entente, par le colonel 

MARTIN. 
 

 
  

A la passation de commandement des compagnies du 24ème RI au Fort Neuf de Vincennes  
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La Grande Histoire de l’Infanterie Française 
par le Lieutenant-colonel Paul RASCLE 
 
Qu’ils portent la cotte de maille des armées franques, la livrée blanche 
des armées royales ou le treillis camouflé d’aujourd’hui, les fantassins 
ont toujours été au cœur de l’histoire de France : repoussant les limites 
du courage et de l’abnégation, ils ont porté haut les couleurs et les 
valeurs de leur engagement sur tous les continents. 
Au fil des batailles dont les noms flottent en lettres d’or sur la soie de 
leurs drapeaux, cet ouvrage invite à revivre la passionnante histoire de la 
"Reine des batailles" et de son évolution : hommes, armes, uniformes… 
Du Moyen Âge jusqu’à nos jours, La Grande Histoire de l’Infanterie 
Française rend hommage à toutes les subdivisions d’armes qui 
témoignent aujourd’hui encore, de l’unité de l’infanterie, de sa force et de 
sa diversité. 
 

L’auteur, le lieutenant-colonel Paul RASCLE, a passé six ans à préparer 
et à mettre en forme cet ouvrage monumental sur la « Grande Histoire 
de l’Infanterie Française ». 
Cette œuvre parfaitement illustrée de 450 pages, actualise les 
précédents ouvrages des généraux CRAPLET et ANDOLENKO, datant 
des années 1960. 
 

Un recueil historique indispensable à posséder en tant que FANTASSIN ! 
 

Éditions PRIVAT - Tarif : 39 € 
 

 

"Je cours, je marche avec les réservistes" 
Le 1er octobre 2017 à l’esplanade du Château de Vincennes 
 
Les réservistes militaires d’Ile de France présentent la première édition régionale de 
l’opération  
 

"Je cours, je marche avec les réservstes" 
 

dans le cadre du « Village de la Réserve Militaire » de 9h00 à 17h00 le dimanche 1
er

 octobre 
2017 à l’esplanade du Château de Vincennes. 
 
L’ANORI, l’UASOR et la Réserve Militaire organisent ce rassemblement sportif et 
pédagogique ouvert à tous pour renforcer le lien entre la Nation et ses Forces Armées. Ce 
projet a pour but d’être étendu à d’autres régions de France.  
 
Cet événement a pour but de récolter des fonds et soutenir des causes humanitaires civiles et 
militaires telles que les Souffles de l’Espoir, Terre Fraternité, Solidarité Défense, le don du 
sang du CTSA et les actions de l’ONACVG de Paris.  
 
L’opération comprendra des courses de 2km (pour les enfants), 5 et 10 km, des marches de 
8km et d’orientation, des stands de secourisme, de tir air soft, de voiture tonneau, de 
topographie et de jeux d’adresse. 

 

_____________________________________________________________________________________________ 
 

Célébrations de la Saint Maurice : 15 et 16 septembre 2017 
 

Comme chaque année,l’AssociationNationale des Réservistes de l’Infanterie (ANORI) célébrera la Saint Maurice, 
fête de tous les Fantassins, à Paris et à Vincennes, en liaison avec la Fédération Nationale des Amicales de 
Chasseurs à pied, alpins et mécanisés (FNAC). Le programme comprendra notamment : 
 

Le Vendredi 15 septembre : 
 

- Cérémonie du ravivage de la Flamme sous l’Arc de Triomphe, avec la Fanfare du 27ème 
BCA. 
 

Le samedi 16 septembre : 
 

- Dépôt de gerbes à la plaque des Préparations Militaires au Fort Neuf, le matin ; 
- Repas avec les Chasseurs au Fort Neuf de Vincennes à midi. 
- Commémoration des combats de Sidi Brahim, avec la cérémonie de passation du Drapeau des Bataillons de 

Chasseurs, au Château de Vincennes, à 14 heures.  



 

 

L’ANORI ET SES MEMBRES 

ANORI – Bulletin 154 - p.30 

Le colonel Christian HERVÉ  
en 1985 à  Vincennes 

 

L’ANORI et ses Membres 
L’actualité des membres de l’ANORI 
 
IN MEMORIAM 
 

Le colonel Christian HERVÉ, membre de l’ANORI, nous a quittés à 78 ans, le 29 
novembre dernier. 
 

Impossible de résumer en quelques lignes ce qu’a été le colonel HERVÉ, tant sa 
carrière,tant professionnelle que militaire, fut intense, riche, exemplaire et  surtout 
brillante. 
 

Il a été dirigeant d’une PME à Gentilly, spécialisée dans la fabrication d’injecteurs 
et de pièces pour moteurs diesel. 
 

Son parcours militaire est des plus remarquables. Il intègre les EOR de l’École de 
Cherchell, puis il commande une section au 9

ème
 Régiment d’Infanterie de Marine, 

en Algérie, où il est blessé par deux fois.  
 

Libéré des obligations militaires, il est affecté au 76
ème

 RI comme chef de section 
puis rejoint le 24

ème
 RI, comme commandant d’unité. Il participe à de très 

nombreux rallyes militaires où il se distingue en remportant de nombreuses 
victoires. 
 

Nommé au grade de chef de bataillon, il devient naturellement le Chef du Bureau 
Organisation et Instruction du régiment alors commandé par le colonel Georges AYMONIN, mais aussi Directeur du 
CICR Vincennes-24

ème
 RI (ex CPOR Vincennes). 

 

C’est en 1984 que le colonel MORRACHINI lui transmet le Drapeau du 24
ème

 RI. A la dissolution du Régiment « Sans 
Égal » en 1985, le Commandement Militaire lui confie, à nouveau, un commandement de régiment, celui du 93

ème
 

Régiment d’Infanterie à Beynes (78). Dans l’histoire de la réserve, il a été l’un des rares chefs de corps ayant eu 
deux temps de commandement de régiment.  
 

Sa très grande expérience des réserves et ses remarquables qualités personnelles font du colonel Christian HERVÉ, 
l’officier supérieur idéal pour devenir le conseiller Réserve du général Gouverneur Militaire de Paris et Commandant 
Militaire de l’île-de-France. 
 

Au plan associatif, il s’est également beaucoup investi, il fut, entre autres, Président de l’AOR 94 de 1983 à 1985. 
Marié,  2 enfants et 5 petits-enfants.  
 

Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite, Croix de la Valeur Militaire avec 2 citations, 
Médaille des blessés, Médaille d’or des Services Militaires Volontaires. 
 

 
 
 
  

Lieutenant-colonel HERVÉ lors de sa prise de Commandement du 24ème Régiment d'Infanterie en 1984 au Fort Neuf de Vincennes   

avec le Général DUQUESNOY, Commandant la 11
ème

 DMT 
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Le brevet de sportif de haut 
niveau de la Confédération 

Interalliée des Officiers de 
Réserve, œuvre du colonel 

Guy CHAPPEY 

 
IN MEMORIAM 
     
 
Notre camarade le colonel Guy CHAPPEY est décédé le 9 février 2017. 
 
Né en 1926, il était un officier de réserve exemplaire qui fut parachutiste 
au 11ème Choc, avant de servir de nombreuses années dans les 
régiments de réserve d’Infanterie d’Ile de France. 
 
Il n’avait que 18 ans lors de la Libération de Paris et c’est dès 1944 qu’il 
suivit une formation prémilitaire, avant d’être appelé au service militaire. 
En 1949, il fut breveté parachutiste. 
 
Rendu à la vie civile, il servira comme réserviste notamment  au 289ème 
Régiment d’Infanterie, au 76ème Régiment d’Infanterie et au 24ème 
Régiment d’Infanterie (dont il sera le commandant en second) , ensuite 
comme conseiller Réserve du général commandant la 11ème Division 
militaire territoriale, puis au directorat du Cours Interarmes. Durant ces 
années, il aura des fonctions de chef de section, de capitaine adjoint, 
d’instructeur, d’officier Administration et d’adjoint au chef du Centre de 
Perfectionnement des Officiers de Réserve de l’Ecole Militaire. 
 
Il est aussi actif dans les associations de réservistes, notamment comme 
attaché à l’état-major de la Présidence Française de la Confédération 
Interalliée des Officiers de Réserve, commissaire général adjoint du 
congrès CIOR de Paris 1991, administrateur de l’Association Nationale 
des Réservistes de l’Infanterie, président de la Société sportive et 
militaire des Cadets de l’Union Nationale des Combattants et vice-
président de la 6ème section de l’Association des Officiers de Réserve de 
Paris et membre de  l’Association des Anciens du 11ème Bataillon de 
Choc et Demi-Brigade de Choc , de l’Amicale des Anciens du Premier 
Bataillon de Choc. 
 
Durant toutes ces années de service, il se verra décerner presque 40 récompenses, lettres de félicitations et 
témoignages de satisfaction, quasiment tous à l’ordre du ministre de la Défense. 
 
Il était commandeur de l’Ordre National du Mérite, chevalier du Mérite Militaire, 
médaillé d’or des services militaires volontaires, médaillé d’or de la Jeunesse et des 
Sports. 
 
Architecte diplômé par le gouvernement et urbaniste, il était aussi artiste et historien. Il 
est notamment le créateur de l’insigne régimentaire du 24ème Régiment d’Infanterie, 
de l’insigne du Centre Interarmes de la 11ème DMT et de l’insigne de brevet de sportif 
de haut niveau de la CIOR, tous trois homologués par le Service Historique de 
l’Armée de Terre. Il écrivit nombre d’articles d’histoire militaire. 
 
Au-delà de tous ces services, de toutes ces activités et réalisations, c’est le souvenir 
d’un camarade dévoué, efficace et d’une conviction profonde au service de la France 
que garderont pieusement ses camarades fantassins de l’ANORI. 
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Suite des insignes à paraître dans les prochains bulletins de l’ANORI 

 


